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Introduction  
 
 
Air C.O.M., réseau de surveillance de la qualité de l'air de Basse-Normandie 
(Calvados, Orne, Manche), est une association, régie par la loi 1901, qui a 
succédé en janvier 2000 à l’E.S.P.A.C. fondée en 1976. Les premiers 
analyseurs ont été mis en place en 1979 sur l’agglomération caennaise. Depuis 
janvier 2000, les activités de surveillance de la qualité de l'air se sont étendues 
à l’ensemble de la Basse-Normandie. Air C.O.M. gère aujourd’hui quatorze 
stations de mesure, dont trois mobiles, reparties sur l’ensemble du territoire 
régional. 
La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) du                    
31 décembre 1996 confie aux Associations Agréées de Surveillance de la 
Qualité de l’Air (AASQA) la surveillance des pollutions atmosphériques 
chroniques sur le territoire français. Afin de répondre aux exigences de la 
LAURE, Air C.O.M. doit assurer trois missions : 
 

�  Surveiller la qualité de l'air, mesurer les concentrations des polluants 
normés, exploiter les résultats, vérifier la conformité des concentrations 
observées avec la réglementation et prévoir la qualité de l'air. 

�  Alerter les services de l’Etat et le grand public en cas de dépassement 
des seuils de recommandation et d’alerte sur le respect des valeurs 
limites et des objectifs qualité. 

�  Informer en continu sur l'état de la qualité de l'air à un instant donné et 
sur son évolution, former et sensibiliser la population pour permettre à 
chacun d'avoir un comportement responsable. 

 
Les partenaires adhérents d’Air C.O.M. sont répartis en quatre collèges, 
chacun de ces collèges ayant une représentation égale au sein de 
l’association. Ces quatre collèges sont l’Etat, les Collectivités Locales, les 
Industriels et les Associations de terrain avec les personnes qualifiées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La composition du bureau fin 2007 est : 
 
Présidente :   Mme BENARD (Caen la mer) 
Vice président  : M. LEONARD (Communauté Urbaine de 
Cherbourg) 
Vice président  : M. BENARD (Président de l’APPA de Basse-
Normandie) 
Secrétaire : Le Directeur Régional de l’Industrie de la 
Recherche et de l’Environnement de Basse-Normandie  
Trésorier : M. LEFEVRE (KEOLIS- TWISTO) 
Trésorier adjoint  : M. HALLEY (S.D.I.S. 14) 
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L’année 2007 a été marquée par la réalisation de quatre projets majeurs pour 
l’association : 

- Conformément à la Directive Européenne sur la surveillance de la 
qualité de l'air, le réseau de mesure des particules ultrafines (PM10) a été 
modernisé pour pouvoir mieux rendre compte des concentrations 
atmosphériques de ce polluant. 

- Air C.O.M. a réalisé le cadastre des émissions de polluant de la région à 
l’échelle fine (résolution de 1 km²).  

- Une étude sur la surveillance des produits phytosanitaires dans l’air a 
été effectuée de mars à août 2007 sur la région. 

- La station MERA a été construite à la Coulonche, dans le sud de l’Orne. 
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La surveillance de la qualité de l'air 
 
1- La surveillance à l’aide du réseau automatique de mesure 
 
L’année 2007 a vu une évolution majeure du réseau de mesure automatique 
des particules ultrafines, dites PM10. Cette mise en conformité métrologique 
était planifiée dans le Programme de Surveillance de la Qualité de l'Air  (PSQA) 
voté en décembre 2005. Ces travaux ont entraîné l’arrêt temporaire des 
mesures de PM10 à la station d’Ifs et de Lisieux pour toute l’année 2007. 
Enfin, la station MERA est entrée en fonctionnement dans le courant du mois 
de décembre. 

Figure 1  : réseau des stations automatiques  de surveillance de la qualité de l’air en décembre 2007 
 

 
 

BTX : benzène, toluène, ortho et méta  xylène 
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2- L’évolution du réseau de mesure des particules PM10 
Depuis le premier janvier 2007, la France doit se mettre en conformité avec la 
réglementation européenne pour la mesure des particules atmosphériques 
ultrafines, communément appelées PM10. Les PM10 sont l’ensemble des 
particules atmosphériques dont le diamètre est inférieur à 10 µm (10 millionièmes 
de mètre). 
La non-conformité du système de surveillance des PM10 en France résulte d’un 
choix instrumental, à la fin des années 1990, privilégiant la mesure sur un court 
pas de temps (de l’ordre de l’heure) afin d’assurer une information du public en 
temps réel sur les niveaux de pollution et de pouvoir mettre en place un 
système d’alerte à la pollution par les particules. La méthode de mesure la plus 
répandue est le TEOM (Thermo's tapered Element Oscillating Microbalance), 
qui mesure la masse en µg/m3 des particules par microbalance chauffée à 50°C. 
Malheureusement, après plusieurs années de fonctionnement, ce choix s’est 
révélé non-conforme à la méthode de référence donnée dans la Directive 
Européenne sur la surveillance des particules atmosphériques, méthode 
gravimétrique (pesée de filtres). Cependant, la méthode de référence ne 
permet que d’avoir des résultats en différé (3 à 4 jours), la rendant incompatible 
avec l’objectif français d’information en temps réel. 
 
La non-conformité de la méthode TEOM est liée au fait que les instruments de 
mesure chauffent le prélèvement de particules à 50°C pour éliminer l’eau. Ce 
chauffage entraîne aussi la volatilisation d’une partie non négligeable des 
particules (composés organiques semi volatils, nitrate d’ammonium…), 
volatilisation qui peut être importante lors des pics de pollution par les PM10. 
 
Afin de mettre en conformité le système français de surveillance des PM10, 
l’Etat français a opté pour la mise en place d’une solution métrologique. Celle-ci 
consiste à compléter les dispositifs de mesure existants (TEOM) avec des 
modules de séchage évitant la volatilisation des composés autre que l’eau 
(modules FDMS). Les tests de validation de cette solution métrologique se sont 
terminés fin 2006 et l’ensemble des associations de surveillance de la qualité 
de l'air française a mis en œuvre ces nouveaux dispositifs dès le premier 
janvier 2007 pour que les mesures 2007 soient conformes aux exigences de la 
réglementation européenne, tout en respectant l’objectif d’information en temps 
réel. 
 
Le coût financier de cette mise à jour sur l’ensemble du territoire français est 
important, de l’ordre de 10 000 euros par point de mesure, la France comptant 
environ 400 points de mesure. Il est rapidement apparu impossible de modifier 
l’ensemble des points de mesure du territoire et cette contrainte a amené à la 
définition d’une stratégie d’équipement originale. Seuls quelques points du 
territoire, un ou deux par région, ont été équipés d’un double système de 
mesure, un TEOM seul et un TEOM + FDMS, la différence entre ces deux 
mesures permettant de connaître la partie volatile des particules. Cette partie 
volatile est alors ajoutée aux autres points de mesure du réseau qui ne la 
mesurent pas. La figure 2 illustre cette stratégie.  
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En Basse-Normandie, la partie volatile des particules atmosphériques est 
mesurée à la station de Caen Chemin Vert. Elle est ensuite ajoutée aux 
mesures de particules réalisées à Cherbourg, Saint-Lô et Alençon par 
l’ancienne méthode. 
 
A l’échelle du territoire français, cette stratégie, bien que moins onéreuse 
qu’une modification de l’ensemble des analyseurs, présente deux 
inconvénients majeurs. 
Tout d’abord, une panne de la station de référence, si elle est unique, 
entrainerait un arrêt de la surveillance des particules sur l’ensemble de la 
région, ce qui impose de disposer de deux stations de référence.  
En Basse-Normandie une panne à la station de Caen Chemin Vert invaliderait 
l’ensemble des mesures de particules de la région. Ensuite, il convient de 
s’assurer que la partie volatile mesurée sur Caen est bien représentative de la 
partie volatile existant sur les autres points de mesure régionaux au même 
moment. Ce dernier point à fait l’objet d’une étude présentée dans le chapitre 
« Etudes » de ce document. 
Pour ces deux raisons, Air C.O.M. a opté pour une modification totale du 
réseau de surveillance des particules en Basse-Normandie, dans le cadre du 
programme de renouvellement de son matériel de mesure. 

Figure 2  : méthode 
de correction par la 
station de référence. 
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En 2007, seules les mesures de Caen Chemin Vert, Alençon, Saint-Lô et 
Cherbourg ont été réalisées. Les mesures d’Ifs et de Lisieux ont été 
interrompues en attendant les investissements de l’année 2008. 
L’ensemble du réseau de mesure des particules en Basse-Normandie devrait 
être en conformité avec la méthode de référence européenne avant la fin du 
premier semestre 2008. 
 
Le tableau suivant présente le calendrier de mise en conformité des différents 
points de mesure régionaux de particules PM10. 
 

 

 
 
 

3- La construction de la station MERA 
 

La station MERA (Mesure Européenne 
des Retombées Atmosphériques) est une 
station d’un type particulier, entièrement 
financée par l’Etat via l’ADEME. Elle fait 
partie d’un réseau de stations de mesure 
les plus isolées possibles de 
l’influence humaine directe , situées en 
milieu rural sur l’ensemble du territoire 
européen. Il y en a dix en France. 
 
En 2005, un nouveau site de mesure avait 

était retenu par l’Ecole des Mines de Douai qui gère la partie française du 
réseau. Ce site, à proximité de la station d’épuration biologique de la commune 
de La Coulonche a fait l’objet de campagnes de mesure de contrôle qui ont 
permis de le valider. Les négociations avec la collectivité locale ont abouti à la 
signature d’une convention en novembre 2006. Les premières demandes de 
devis ont alors été lancées (raccordement électrique, raccordement 

Points de mesure
dates de mise en 

conformité
Méthodes d'évaluation en 2007

Caen Chemin Vert 01-janv-07 conforme
Ifs 01-janv-08 non disponible

du 1/1/2007 au 31/7/2007, la mesure a 
été corrigée à partir des données 

caennaises
Conforme à partir du 1/8/2008

Cherbourg 04-janv-08
du 1/1/2007 au 31/12/2007, la mesure a 

été corrigée à partir des données 
caennaises

Alençon avr-08
du 1/1/2007 à avril 2008, la mesure sera 
corrigée à partir des données caennaises

Lisieux 04-janv-08 non disponible

Saint-Lô 01-août-07

 
Tableau 1  : calendrier de mise aux normes du réseau de mesure des PM10 
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téléphonique, génie civil, etc…et les travaux se sont succédés tout au long de 
l’année pour que la station soit opérationnelle le 31 décembre 2007. 

 

 
 
 

4- Le taux de fonctionnement du réseau automatique 
Le taux de fonctionnement représente le temps de fonctionnement sans défaut 
d’un analyseur ou d’un point de mesure. Il est exprimé en pourcentage d’année 
et calculé à partir des valeurs quart-horaires. Ce taux est un indicateur pertinent 
pour évaluer la continuité de la surveillance des pollutions atmosphériques. 
Pour qu’une évaluation de la qualité de l'air soit valide réglementairement, le 
taux de fonctionnement doit être supérieur à 75 % selon les recommandations 
de l’ADEME. Ce taux minimal de fonctionnement évoluera très prochainement 
à 90%, avec la mise en application des différentes Directives Européennes. Le 
tableau 2 donne ces différents taux pour l’année 2007 avec la variation par 
rapport à l’année 2006. En rouge sont donnés les paramètres qui ne pourront 
être validés en 2007 et en jaune ceux qui ne respectent pas le taux de 
fonctionnement prévu dans les Directives Européennes. Les principales 
difficultés concernent : 
�  la mesure des BTX en situation de proximité du trafic, unique point régional 

de mesure en continu. Une panne importante, avec un retour SAV de 
plusieurs mois, a eu pour conséquence un taux de fonctionnement de 
56,9% de cette mesure, qui ne peut donc pas être validée.  

�  la mesure des oxydes d’azote peine à atteindre les 90% de taux de 
fonctionnement. Un durcissement de la 
politique de maintenance doit être 
envisagé pour répondre aux critères 
européens. 

�  La mesure du dioxyde de soufre de 
Ouistreham, suite à une panne 
importante, ne présente que 82,5% de 
taux de fonctionnement. 

�  La mesure de PM10 d’Ifs et de Lisieux a 
été interrompue dans l’attente des 

 
Station de mesure à Ifs 
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investissements nécessaires à la mise en conformité de ces mesures. 
�  Le taux de fonctionnement de la mesure des PM10 de Saint-Lô est de 

82,9%, consécutif ici aussi à la mise en conformité de cette mesure. 

Pendant l’année 2007, 83 fiches d’anomalies ont été ouvertes contre 60 en 2006, soit 
une augmentation de près de 40 %. 
La répartition des causes responsables des anomalies est présentée sur le graphique 
suivant : 

Tableau 2  : Taux de fonctionnement des analyseurs d’Air C.O.M.  
(en % d’année, 1% = 3,65 jours) 

Chemin Vert -- 88.1 97.8 inter. 97.6 96.4 --
variation / 2006 -- 1% -1% inter. 9% 0% --

Ifs -- 97.5 97.3 -- inter. -- --
variation / 2006 -- 3% -1% -- -- --

Tour Leroy -- 89.7 -- -- -- -- --
variation / 2006 -- 17% -- -- -- -- --

Vaucelles 99.1 96.9 -- -- -- -- 56.9
variation / 2006 22% -1% -- -- -- -- -40%

Ouistreham -- -- 93.4 -- -- 82.8 --
variation / 2006 -- 6% -- -- 223%

Lisieux -- 91.9 98.5 -- inter. 99.5 --
variation / 2006 -- -3% 0% -- -- 8%

Alençon -- 97.0 97.7 -- 94.1 -- --
variation / 2006 -- -1% 5% -- -3% --

Saint-Lô -- 86.1 98.1 -- 82.9 -- --
variation / 2006 -- -12% -1% -- -16% -- --

Cherbourg -- 82.2 87.8 -- 93.9 93.9 --
variation / 2006 -- -17% -10% -- -4% -4% --

Honfleur -- -- 99,9 -- -- 97,7 --
variation / 2006 -- -- 1% -- -- 1% --

Touques -- -- 99,9 -- -- -- --
variation / 2006 -- -- 0% -- -- -- --

BTXDioxyde 
de soufre 2007

Ozone PM2,5 PM10Monoxyde 
de carbone

Oxydes 
d’azote

 
     PM 10 et PM 2.5 : Particules ultrafines de diamètre inférieur à 10 µm ou 2,5 µm. 
     BTX : Benzène, Toluène, ortho et méta Xylène. 
     Inter. : mesure interrompue (voir texte). 
     Les stations de Honfleur et de Touques sont gérées par Air Normand. 
     En rouge : taux de fonctionnement non-conforme. 
     En Jaune : taux de fonctionnement à améliorer pour respecter le critère de 90%.  
 

Figure 3  : répartition des anomalies du réseau de mesure par cause 
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On peut remarquer que l’électronique représente plus d’un quart des anomalies, 
suivent ensuite les problèmes d’aéraulique (tuyaux ou objets dans lesquels passent les 
gaz) avec 14 anomalies, puis l’informatique avec 8 anomalies (liées principalement à 
des problèmes de stations d’acquisition). 
A noter également le constat de vandalismes (7 fiches d’anomalies dont 6 sur la 
station de Caen Chemin Vert). 
 
75% des anomalies ont été solutionnées en moins de 90 jours. 
 
5- L’utilisation des moyens mobiles en 2007 
 
En 2007, dix campagnes de mesure d’une durée variant entre un et six mois 
ont été réalisées avec les trois moyens mobiles : 
 

�  Deux campagnes dans le département de l’Orne (Alençon en janvier 
février puis Alençon de début juillet à janvier 2008). 

�  Deux campagnes dans le département de la Manche (Barenton et 
Tourlaville). 

�  Six campagnes dans le département du Calvados (Saint martin de 
Fontenay – Caen – Cabourg - Pont l’Evêque – Vire – Mutrécy). 

 

Moyen Mobile 1 
 

VILLES DEPT DATES OBJECTIFS 
Saint Martin de Fontenay 14 Du 6/02/ au 12/04/07 Proximité auto et PRQA 
Caen Périphérique nord 14 Du 12/04 au 29/05/07 Proximité auto 
Cabourg 14 Du 31/05 au 06/07/07 PRQA 
Pont-l’Evêque 14 Du 06/07 au 31/08/07 Proximité auto et PRQA 
Vire 14 Du 03/09 au 8/11/07 PRQA 
Maintenance  Du 08/11 au 31/12/07 Maintenance 
 

 
Moyen Mobile 2 

 
VILLES DEPT DATES OBJECTIFS 
Mutrécy 14 Du 31/01 au 15/06/07 PRQA 
Barenton 50 Du 15/06 au 21/11/07 PRQA 
Maintenance  Du 21/11 au 31/12/07 Maintenance 

 
 

Moyen Mobile 3 
 

VILLES DEPT DATES OBJECTIFS 
Alençon 61 Du 11/01/ au 27/02/07 PRQA 
Tourlaville          50 Du 01/03au 20/04/07 PRQA 
Maintenance  Du 20/04 au 10/07/07 Maintenance 
Alençon 61 Du 14/07 au  01/08 PRQA 
 
Tableau 3  : récapitulatif des campagnes mobiles de mesure 
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Ces campagnes correspondent à 10 mois de fonctionnement en moyenne pour 
chacun des moyens mobiles d’Air C.O.M. sachant que le moyen mobile   
numéro 3 est reparti chez le constructeur pendant prés de deux mois. 

 
Ces campagnes de mesure ont été réalisées aussi bien en zones rurales 
(Mutrécy, Barenton) qu’en zones urbaines, petites ou grandes villes  (Alençon,  
Tourlaville, Cabourg, Vire) où encore en zone de proximité automobile (Saint- 
Martin-de-Fontenay, Caen Périphérique Nord, Pont l’Evêque). Sur trois sites il 
s’agissait des premières mesures de la qualité de l’air depuis la création      
d’Air C.O.M. (Saint-Martin-de-Fontenay, Caen Périphérique Nord, Pont 
L’Evêque). 
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6- La qualité de l'air en Basse-Normandie en 2007 
 
 
Le dioxyde d’azote (NO 2) et les oxydes d’azote (NO + NO 2) 
En 2007, aucun dépassement du seuil pris en compte pour le calcul de la 
valeur limite horaire de protection de la santé humaine n’a été enregistré. Ce 
seuil est de 200 µg/m3  de dioxyde d’azote (NO2) sur une heure. En 2006, ce 
seuil a été dépassé pendant 3,8 heures à la station de Caen Vaucelles à 
proximité du trafic automobile. Il faut rappeler que cette station est la seule 
station régionale située à proximité du trafic.   
Les moyennes annuelles de dioxyde d'azote (NO2) et d’oxyde d’azote (NOx = 
NO + NO2) sont similaires aux valeurs mesurées en 2006 en situation de fond 
sur la région. Par contre, en situation de proximité automobile, les moyennes 
annuelles sont supérieures à celles de 2006 de 17,6 % pour le NO2 et de 9 % 
pour les NOx. Il faut cependant relativiser ces résultats, vérifiés dans l’unique 
station trafic de Vaucelles à Caen.  

Oxydes d'azote
VL annuelle VL annuelle 
(protection de la (protection des
santé humaine) écosystèmes)

40 µg/m 3 , année 30 µg/m 3 , année
Nombre d'heure 
de dépassement 

du 200 µg/m3

Maximum 
horaire 

enregistré
Moyenne annuelle Moyenne annuelle

Cherbourg 0 112 20.7 31.7
2006 0 126 22.2 31.7

Saint Lô 0 121 14.2 22.7
2006 0 81 14.6 21.8

Alençon 0 106 16.6 23.5
2006 0 118 16.4 22.3

Chemin Vert 0 111 20.8 33.6
2006 0 104 25.7 37.1

Ifs 0 112 19.4 37.8
2006 0 127 22.8 39.2

Lisieux 0 126 18 31.1
2006 0 79 18.7 28.2

Vaucelles (proximité 
automobile)

0 168 41.5 101.9

2006 3.8 237 35.3 93.5

Tour Leroy 
(observation)

0 183 32.5 62.4

2006 0 135 33.1 58.1

Dioxyde d'azote
VL horaire

18 heures / an

(protection de la santé
humaine) 200 µg/m 3

 
 
Tableau 4  : chiffres clés pour les concentrations d’oxydes d’azote en 2007. 
VL = Valeur limite 
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La valeur limite annuelle de protection des écosystèmes, fixée à 30 µg/m3 pour 
les NOx, a été dépassée en 2007 à Caen, Cherbourg et Lisieux.  
Les évolutions des concentrations sont conformes aux évolutions constatées 
sur l’ensemble du territoire français. 
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Les particules ultrafines (PM 10) 
La surveillance des particules PM10 a été perturbée en 2007, du fait de la mise 
en conformité du réseau de mesure. Il n’y a pas de données disponibles pour 
Ifs et Lisieux et les valeurs obtenues sur Alençon, Saint-Lô et Cherbourg sont 
calculées par ajout de la partie volatile mesurée à Caen à la partie non volatile 
mesurée sur ces trois sites. 
 
Du fait du changement de méthode de mesure, la seule comparaison possible 
avec l’année 2006 porte sur l’ancienne méthode de mesure, qui n’a plus de 
valeur réglementaire. Le tableau 5 compare ces données entre 2006 et 2007. 
Les concentrations moyennes annuelles sont similaires alors que le nombre de 
jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 sur une journée a sensiblement 
diminué sur la région entre 2006 et 2007. 
Nous arrêterons là cette comparaison interannuelle de la partie non volatile des 
particules. 

Le tableau 6 montre les résultats obtenus en incluant la partie volatile des 
particules. Les conséquences sont sans appel et les concentrations mesurées 
n’ont rien de comparable à celles enregistrées les années précédentes.  
Selon les lieux de mesure, l’augmentation des concentrations annuelles de 
PM10 sont supérieures de 36 à 47 % de celles mesurées par l’ancienne 
méthode de mesure. Le nombre de jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 

Nb jour de 
dépassement

Maximum 
journalier

Cherbourg 0 44
2006 1 50

Saint Lô 0 38
2006 0 47

Alençon 2 62
2006 0 46

Lisieux nd nd
2006 6 75

Chemin Vert 0 48
2006 7 70

Ifs nd nd
2006 6 62

nd
15.9

(protection de la santé humaine) 

50 µg/m 3 , 35 jours/an 

(protection de la santé 

humaine) 40 µg/m 3 , année

nd
16.4

17
18.5

17.2
16.3

16.3
17

Poussières PM10 (de 
diamètre inférieur à         

10 µm) ancienne 
méthode

Moyenne annuelle

16.2
18.2

Valeur limite journalière Valeur limite annuelle

 
 
Tableau 5  : chiffres clés pour les concentrations de particules ultrafines en 2007 selon 
l’ancienne méthode de mesure. 
nd : données temporairement non disponibles. 
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a très fortement augmenté : 10 jours à Cherbourg, 12 jours à Saint-Lô, 19 jours 
à Caen et 22 jours à Alençon. 
Enfin, le seuil de 80 µg/m3 sur 24h a été dépassé 8 jours sur la région en 2007. 
Ce seuil est le seuil pour la mise en place de l’alerte à la pollution par les 
particules. 
 

Avec ces résultats, force est de constater que la p ollution par les PM 10 est 
le principal problème de pollution atmosphérique ch ronique sur notre 
région. Ce constat n’est pas lié à une augmentation  de la pollution par les 
particules mais à une évolution de la qualité de la  mesure de celles-ci. 
 
Le tableau 7 montre pour la station de Caen Chemin Vert le nombre annuel de 
jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3, selon l’ancienne méthode de 
mesure (partie non volatile uniquement) depuis 2001. L’année 2007 a été 
l’année avec le plus faible nombre de dépassement (0), alors que la nouvelle 
méthode de mesure donne 19 jours de dépassement. Qu’aurions-nous obtenu 
pour les années 2003 ou 2006 ?  

Nb jour de 
dépassement

Maximum journalier

Cherbourg 10 100
Saint Lô 12 78

Alençon 22 100

Lisieux nd nd
Chemin Vert 19 97
Ifs nd nd

22.1
25

Particules PM10 (de 
diamètre inférieur à         

10 µm)

Valeur limite journalière Valeur limite annuelle

(protection de la santé humaine) 50 

µg/m 3 , 35 jours/an 

(protection de la santé humaine) 

40 µg/m 3 , année

Moyenne annuelle

nd

nd
24

23.9

 
 
Tableau 6  : chiffres clés pour les concentrations de particules ultrafines en 2007 selon la 
nouvelle méthode de mesure. 
nd : données temporairement non disponibles. 
 

Ancienne méthode Nouvelle méthode
Partie non volatile Partie non volatile et volatile

2001 5 non mesuré
2002 0 non mesuré
2003 14 non mesuré
2004 2 non mesuré
2005 1 non mesuré
2006 8 non mesuré
2007 0 19  

 
Tableau 7  : comparaison du nombre de jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 mesuré 
selon l’ancienne et la nouvelle méthode de mesure à Caen Chemin Vert. 
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L'ozone (O 3) 
La pollution par l’ozone sur notre région a très fortement diminuée en 2007 
par rapport à 2006. L’ensemble des indicateurs a diminué en 2007. 
L’AOT 40, exprimant le cumul d’exposition de la végétation à l’ozone a diminué 
d’un facteur 2 à 9 selon les sites de mesure, la valeur maximale ayant été 
enregistrée à Saint-Lô avec 5215 µg/m3/h. L’AOT 40 est partout inférieur à la 
valeur cible européenne fixée à 18 000 µg/m3/h. 
 
Les moyennes annuelles sont inférieures à celles enregistrées en 2006 sauf 
pour la station d’observation de Ouistreham (49 µg/m3 en 2007 contre 46 µg/m3 
en 2006). La valeur indicative européenne de protection des matériaux, 40 µg/m3 
en moyenne annuelle est dépassée sur l’ensemble de la région, comme en 2006. 
Le nombre de jours dont le maximum de la moyenne sur 8h a dépassé 120 µg/m3 

Nombre de jours 
de dépassement 
de la valeur cible

Maximum 8 

heures (µg/m3) 
enregistré

Cherbourg 0 112
2006 8 174

Saint-Lô 5 132
2006 18 192

Alençon 7 150
2006 30 196

Chemin Vert 0 117
2006 21 176

Ifs 0 119
2006 18 172

Ouistreham 1 126
2006 9 144

Lisieux 3 143
2006 21 156

Valeur cible : 120 µg/m 3 , moyenne 
8h / 25 jours

Valeur cible :            

18 000 µg/m 3 /h

54
48

Moyenne annuelle 

(µg/m3)

Obj. à long terme : 120 µg/m 3 , 
moyenne 8h / 1 jour

21466

Protection de la santé

Ozone

AOT 40

Objectif à long terme:  

6 000 µg/m 3 /h

4971

13268
5215

52
47

55
49

46
41
46
49
44
41
49
43

5684
631

14092
4663
7537
4244
11548
2721
13242
2395

Protection de la 
végétation

Protection des 
matériaux

Valeur indicative : 

40 µg/m 3 en 
moyenne annuelle

 
 
Tableau 8  : chiffres clés pour les concentrations d’ozone en 2007, valeurs cibles et objectifs qualités. 
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est en forte diminution sur l’ensemble de la région en 2007 et la valeur cible de 
protection de la santé humaine (25 jours de dépassement de ce seuil sur une 
année) n’a pas été atteint. 
Enfin, aucune procédure d’information et de recommandation de la population 
n’a été déclenchée en 2007 pour l’ozone. 
 
Cette diminution importante de la pollution par l’ozone en 2007 est 
complètement liée aux conditions météorologiques particulières rencontrées 
sur notre région de la fin avril à la fin août 2007, temps frais, gris et pluvieux. 
Cette baisse n’est pas imputable à une réduction des émissions dans 
l’atmosphère des polluants précurseurs de l’ozone (NOx et COV), polluants se 
transformant en ozone sous l’action du soleil et de la chaleur. 

Cherbourg 126 0 0
2006 204 1 3.5

Saint-Lô 149 0 0
2006 212 2 6

Alençon 174 0 0
2006 220 3 16

Chemin Vert 131 0 0
2006 195 4 6.3

Ifs 136 0 0
2006 192 3 5

Ouistreham 132 0 0
2006 207 1 1.8

Lisieux 155 0 0
2006 182 2 1.3

Nombre de jours 
avec au moins une 

heure de 
dépassement du 

180 µg/m 3

Nombre d'heures 
cumulées de 

dépassement de 

180 µg/m 3

Maximum 
horaire 

(µg/m3)

Seuil de recommandation

Ozone

 
 
Tableau 9  : récapitulatif des dépassements du seuil de recommandation et 
d’information de la population en 2007 (et 2006 en bleu). 
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Le benzène  
Air C.O.M. assure le suivi des concentrations en Benzène depuis l’hiver 2002. 
Ce composé est surveillé par un analyseur en continu installé dans la station de 
proximité automobile de Caen Vaucelles. 
Cette mesure est conforme à la méthode de référence européenne et permet 
de calculer une valeur réglementaire. Cependant, suite à une panne 
importante, le taux de fonctionnement de l’analyseu r est largement 
inférieur à 75 %, la valeur calculée ne sera donc q u’indicative et ne pourra 
pas être validée . L’analyseur sera renouvelé en 2008. 
 
La concentration annuelle de benzène sur le site de Caen Vaucelles est         
de 3,1 µg/m3. Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité défini 
dans la Directive Européenne (2 µg/m3). Cette moyenne est similaire à celle 
enregistrée en 2006 (3.2 µg/m3). 

 
De plus, Air C.O.M. surveille le benzène, le toluène et les xylènes (BTX) par 
des campagnes réalisées deux fois par an sur dix communes de Basse-
Normandie à l’aide de tubes à diffusion passive. Deux campagnes de mesure 
ont eu lieu en 2007, la première, en hiver, du 3 au 23 janvier et la seconde, en 
été, du 14 au 28 juin. 
 
Les campagnes des années précédentes ont montré que la principale source 
de B.T.X. dans la région est le trafic routier. Les concentrations mesurées 
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Figure 4  : évolution des concentrations annuelles de benzène depuis 2001. 
En jaune : seuil minimal d’évaluation. 
En orange : seuil maximal d’évaluation. 
En rouge : valeur limite annuelle. 
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étaient sensiblement proportionnelles à la taille de 
l’agglomération et donc au nombre de véhicules en 
circulation à l’exception de Flers, dont les concentrations 
se rapprochent de celles de Cherbourg. 
Les concentrations sont nettement plus élevées lors de la 
campagne d’hiver, du fait de la stabilité de l’atmosphère, 
défavorisant la dispersion des polluants dans 
l’atmosphère. 
Les concentrations mesurées sont toutes inférieures à 
l’objectif qualité pour le benzène. 
 

 
 

Figure 5  : concentrations de benzène mesurées dans les principales villes bas-normandes 
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Le dioxyde de soufre (SO 2) 
 
Les concentrations de dioxyde de soufre sont très faibles sur la région. Elles 
n’amènent aucun commentaire particulier. 

 
Le monoxyde de carbone (CO)  
Le monoxyde de carbone n’est surveillé en Basse-Normandie qu’en situation 
de proximité automobile à la station de Caen Vaucelles. Les concentrations 
mesurées sont très faibles et restent largement inférieures aux seuils 
réglementaires. 

 

Valeur limite 
horaire 

Valeur limite 
journalière 

Valeur limite 
annuelle 

(protection de la santé 

humaine)  350 µg/m 3 , 24 
heures / an

(protection de la 
santé humaine) 125 

µg/m 3 , 3 jours / an

(protection des 
écosystèmes)       

20 µg/m 3 , année

Maximum horaire Maximum jour Moyenne annuelle

Cherbourg 41 14.5 1.5
2006 67 19 2

Chemin Vert 81 13 1
2006 82 22 2

Lisieux 48 10.2 1.7
2006 40 11 1

Ouistreham 46 8.9 1.3
2006 -- -- --

Dioxyde de soufre (en 

µg/m 3)

 
Tableau 10  : Chiffres clefs pour les concentrations de dioxyde de soufre en 2007 dans l’air 
bas-normand. 
 

Vaucelles (proximité 
automobile)
2006

Monoxyde de carbone (en 
mg/m 3)

Maximum 8 heures

3.5

1.77

(protection de la santé humaine) 10 

mg/m 3 , moyenne 8h

 
 

Tableau 11  : chiffres clés pour les concentrations de monoxyde de carbone en 2007. 
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Le plomb (Pb)  
Conformément au PSQA de Basse-Normandie, la surveillance du plomb dans 
l’air n’est plus assurée de façon continue et ce suite au constat d’une très forte 
diminution des concentrations après la mise en place de la réglementation sur 
l’essence sans plomb (voir figure). 
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Figure 6  : évolution des concentrations de plomb mesurées dans l’air depuis 
1984 dans l’agglomération caennaise. 
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7- Récapitulatif des dépassements de seuils réglementaires 
 
La définition des différents seuils est donnée en annexe. 
 
Les seuils d’alerte  
 
Aucun seuil d’alerte n’a été franchi en 2007. 
 
Les seuils de recommandation et d’information de la  population  
 
Ce seuil n’existe ni pour les particules PM10 ni pour le benzène. 
 
Aucun seuil de recommandation et d’information de la population n’a été 
franchi en 2007. 
Cependant, la valeur préconisée pour le futur seuil de recommandation et 
d’information de la population pour les PM10, soit 80 µg/m3 sur 24 heures en 
moyenne glissante, a été franchi 8 jours sur l’ensemble de la région. Ces 
épisodes de pollution ont fait l’objet d’une information appuyée auprès des 
médias et des préfectures. 
 
Les valeurs limites  
 
Il n’y a pas de valeur limite pour l’ozone. 
 
La valeur limite en oxyde d’azote pour la protection des écosystèmes est 
dépassée sur les départements du Calvados et de la Manche, dans les centres 
urbains. 
 
Les valeurs cibles  
 
Les valeurs cibles n’existent que pour l’ozone et elles n’ont pas été dépassées 
en 2007. 
 
Les objectifs qualité  
 
L’objectif qualité serait dépassé en situation de proximité automobile pour le 
benzène. Cependant la valeur calculée ne remplit pas les critères minimaux 
nécessaires à sa validité réglementaire. 
 
Les seuils d’évaluation  
 
Le seuil d’évaluation maximale est dépassé sur : 

�  l’ensemble de la région pour les particules PM10,  
�  le Calvados et la Manche pour les oxydes d’azote. 

Le seuil d’évaluation maximale pour le dioxyde d’azote est dépassé en situation 
de proximité du trafic routier à la station de Caen Vaucelles. 
Le tableau 12 récapitule l’ensemble des dépassements de seuil. 
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Z
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e 
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Z
on

e 
O

rn
e

Dioxyde de soufre
Valeur limite horaire (protection de la santé humaine) N N N

Position par rapport aux seuils d'évaluation

Valeur limite journalière (protection de la santé humaine) N N N
Position par rapport aux seuils d'évaluation

Valeur limite annuelle (protection des écosystèmes) N N N
Position par rapport aux seuils d'évaluation

Dioxyde d'azote
Valeur limite horaire N N N

Position par rapport aux seuils d'évaluation

Valeur limite annuelle N N N
Position par rapport aux seuils d'évaluation

Oxydes d'azote
Valeur limite annuelle (protection des écosystèmes) O O N

Position par rapport aux seuils d'évaluation

Poussières PM10
Valeur limite journalière N N N

Position par rapport aux seuils d'évaluation

Valeur limite annuelle N N N
Position par rapport aux seuils d'évaluation

Monoxyde de carbone
Valeur limite journalière (protection de la santé humaine) N N N

Position par rapport aux seuils d'évaluation

Ozone
Valeur cible (protection de la santé humaine) N N N
Objectif à long terme (protection de la santé humaine) O O O
Valeur cible (protection de la végétation) N N N
Objectif à long terme (protection de la végétation) N N N  

    
N = Valeur réglementaire non dépassée     
O = Valeur réglementaire dépassée  
 
Position par rapport aux seuils d’évaluation 

> seuil maximalEntre les deux seuils< seuil minimal
 

Tableau 12  : dépassements de valeurs réglementaires sur les trois 
zones de surveillance de Basse-Normandie et position de chacune de 
ces zones par rapport au seuil d’évaluation pour les concentrations de 
fond. 
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8- Les indices de la qualité de l'air en Basse-Normandie  
 
L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air pour les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants. Cet indicateur est réglementé. Il 
est calculé à partir des résultats des stations urbaines et périurbaines. Il ne 
concerne ni les zones industrielles, ni les zones rurales. Pour les 
agglomérations de population inférieure à 100 000 habitants, il est possible de 
construire un indice de la qualité de l’air (IQA), sur les mêmes bases que 
l’indice ATMO. En Basse-Normandie, Air C.O.M. publie chaque jour quatre 
indices de la qualité de l’air : sur Caen, Saint-Lô, Lisieux et Alençon. 
 
Trois à quatre polluants sont pris en compte pour le calcul de l’indice : 
 

�  les particules ultrafines (PM10), 
�  le dioxyde de soufre (SO2), 
�  le dioxyde d’azote (NO2) 
�  l’ozone (O3).  
 

Les concentrations de chacun de ces polluants sont classées sur une échelle 
de qualité de l’air allant de l’indice 1 (qualité de l'air très bonne), à l’indice 10 
(qualité de l'air très mauvaise). Le plus élevé de ces quatre indices donne 
l’indice de la journée. 
Les concentrations de dioxyde de soufre étant très faibles sur la région, ce 
polluant n’est pas pris en compte pour le calcul des indices de la qualité de l'air 
sur les agglomérations d’Alençon, Lisieux et Saint-Lô. 
Enfin, l’indice de la qualité de l'air n’est pas disponible pour Lisieux en 2007, la 
mesure des particules ayant été interrompue dans l’attente de la mise aux 
normes de cette mesure. 
 
Les figures 5 à 7 présentent l’indice ATMO de Caen et les indices de la qualité 
de l'air sur Alençon et Saint-Lô pour les années 2007 et 2006. Les nombres de 
jours de qualité de l'air comprise entre « moyen » et « mauvais » augmentent 
légèrement en 2007 pour les trois sites, de 50 à 59 jours sur Caen, de 64 à 67 
jours sur Alençon et de 48 à 64 jours sur Saint-Lô.  
 
 

 
 
 

Figure 7  : indice ATMO à Caen en 2006 et en 2007 
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Le tableau 13 montre que les PM10 sont plus souvent à l’origine de l’indice de la 
qualité de l'air qu’en 2006. Ce fait devient marquant si l’on considère les indices 
supérieurs ou égaux à 5 (de moyen à mauvais). Pour cet intervalle d’indice, les 
PM10 sont majoritairement à l’origine de l’indice de la qualité de l'air, 
contrairement à 2006 ici aussi. Cette inversion du polluant responsable de 
l’indice de la qualité de l'air est directement liée : 
 

�  à l’été froid et pluvieux qui n’a pas été propice à la formation d’ozone, 
�  à l’évolution de la mesure des PM10. 
 

Nous pouvons donc nous attendre, les années avec des étés chauds et 
ensoleillés à une augmentation sensible du nombre de jours de qualité de l'air 
dégradée sur notre région. 
 
 
 
 

Figure 9  : indice de la qualité de l'air à Saint-Lô en 2006 et en 2007 
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Figure 8  : indice de la qualité de l'air à Alençon en 2006 et en 2007 
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9- La politique qualité et sécurité 
 
Nos étalons de transfert concernant les polluants SO2, NO, CO et O3 ont été 
raccordés à la chaîne nationale d’étalonnage par le laboratoire de niveau 2 Air 
Pays de la Loire : 26 demandes ont été traitées pendant l’année 2007 et la 
périodicité des raccordements a été trimestrielle. 
 
Le logiciel de GMAO nous a permis d’avoir une traçabilité des opérations de 
maintenance et d’étalonnage de l’ensemble des analyseurs ainsi qu’une 
exploitation des 83 fiches d’anomalies ouvertes en 2007. 
 
Le contrôle qualité « pollens » est effectué une fois par an par les deux 
analystes chargés du comptage des pollens : il consiste à la reconnaissance de 
10 pollens sur 10 lames différentes et à la relecture d'une lame d'un jour de 

2006 2007 2006 2007
SO2           0% 0% 0% 0%
NO2           5% 3% 0% 0%
O3           64% 52% 70% 20%

PM10           10% 26% 30% 80%
NO2 et O3 8% 2% 0% 0%
O3 et PM10 2% 11% 0% 0%

NO2 et PM10 5% 3% 0% 0%
NO2 et PM10 et O3 6% 4% 0% 0%

Pour les indices de 5 à 10Pour les indices de 1 à 10
Caen

 

2006 2007 2006 2007
SO2           0% 0% 0% 0%
NO2           2% 0% 0% 0%
O3           77% 58% 92% 41%

PM10           5% 22% 8% 58%
NO2 et O3 4% 1% 0% 0%
O3 et PM10 5% 17% 0% 2%

NO2 et PM10 2% 1% 0% 0%
NO2 et PM10 et O3 5% 1% 0% 0%

Pour les indices de 5 à 10Pour les indices de 1 à 10
Saint-Lô

 

2006 2007 2006 2007
SO2           0% 0% 0% 0%
NO2           2% 0% 2% 0%
O3           68% 60% 91% 40%

PM10           10% 21% 6% 54%
NO2 et O3 2% 2% 0% 0%
O3 et PM10 4% 12% 2% 6%

NO2 et PM10 4% 2% 0% 0%
NO2 et PM10 et O3 8% 3% 0% 0%

Pour les indices de 5 à 10Pour les indices de 1 à 10
Alençon

 
 

Tableau 13  : responsabilité des polluants dans les indices de la qualité de l'air sur Caen, Saint-Lô et 
Alençon, en 2007 et 2006. L’indice 1 correspond à une qualité de l’air très bonne et l’indice 10 à une 
qualité de l'air très mauvaise. 
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l'année en cours. Ce contrôle est évalué par des personnes qualifiées du 
RNSA. Pour l'année 2007, ce test a été réussi par les deux analystes. 
Comme chaque année, l’ensemble des contrôles incendies et électriques ont 
été effectués dans les locaux d’Air C.O.M. ainsi que dans les stations fixes et 
les moyens mobiles. 
 
Aucune anomalie importante n’a été détectée. 
 
 
10- La surveillance des pollens 
 
En Basse-Normandie , la surveillance allergo-
pollinique est assurée en deux points : la 
Ferté-Macé  dans le département de l’Orne 
depuis 1993 et l’agglomération caennaise  
dans le Calvados depuis 2001.  En 2007, Air 
C.O.M. a assuré la surveillance allergo-
pollinique dans l’agglomération caennaise en 
effectuant les relevés et les comptages des 
pollens du 28 février      au 2 octobre, le 
capteur étant situé sur le toit du C.N.F.P.T au 
Citis à Hérouville-Saint-Clair.  Une surveillance 
comparable est réalisée à la Ferté-Macé par 
deux personnes indépendantes d’Air C.O.M..  

 

Figure 10  : calendrier de l’indice allergo-pollinique de 2007. 
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En 2007, l’agglomération caennaise n’a pas connu le risque allergique maximal 
« très élevé » alors qu’en 2006 il l’avait été de trois semaines.  
Le site de la Ferté-Macé a eu un indice allergique maximal pendant trois 
semaines en 2007 (contre cinq semaines en 2006). 
 
Dans notre région, on observe une augmentation du risque allergique à deux 
époques de l’année :  

- la première période est due à une quantité importante de pollens de 
bouleau (en mars-avril) 

- pour la deuxième période, ce sont les pollens de graminées, 
responsable du « rhume des foins »  qui en est la cause (en juin). 

 
En 2007, les conditions météorologiques maussades (pluies fréquentes) ont  
permis à la végétation de se reproduire plus longtemps mais les niveaux 
atteints ont été moins élevés que les années précédentes. 
 
 

 
 

Alerte à l'ambroisie  
Le pollen d'ambroisie est particulièrement allergisant. Originaire des        
Etats-Unis, la plante s’est développée dans le sud de la France et depuis 
quelques années remonte vers le Nord.  
Dans la région Rhône-Alpes où la plante se trouve en grande quantité,  des 
arrêtés préfectoraux imposent la destruction obligatoire de l’ambroisie 
(arrachage, désherbage chimique…).  
Détectée en Basse-Normandie depuis 2002, il serait donc conseillé de suivre 
de près son éventuelle progression afin d’intervenir à temps. 
 

 
Une fleur d’ambroisie 
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11- Les collaborations interrégionales et nationales 
 
En 2007, Air C.O.M. a participé à six groupes de travail nationaux :  
 
Groupe de travail AFNOR  pour la normalisation de la mesure des pesticides 
dans  l’air ambiant. Air C.O.M. a participé, au sein d’un groupe de travail 
AFNOR, à l’élaboration de deux projets de normes concernant la mesure des 
pesticides dans l’air. Le premier projet de norme concerne les méthodes de 
prélèvement et de transport des échantillons. Le second projet concerne la 
préparation des supports (filtres et mousses) et leur analyse. Ce groupe de 
travail réunit des représentants du LCSQA, des réseaux et des laboratoires 
spécialisés. Ses travaux se sont terminés en 2007. 
Comité de Suivi de l’Informatique des AASQA . Le principal objectif de ce 
comité est de définir le cahier des charges des dispositifs informatiques des 
AASQA et de faire évoluer les protocoles de communication entre les postes 
informatiques centraux et les stations de mesure. 
Comité de Programmation Technique du Laboratoire Ce ntral de 
Surveillance de la Qualité de l'Air  (CPT, suppléance). Le CPT regroupe le 
MEDD, l’ADEME, les trois entités du LCSQA (l’INERIS, l’Ecole des Mines de 
Douai et le Laboratoire National d’Essai) et cinq représentants des AASQA. Il 
définit et évalue les travaux du LCSQA et des différents groupes de travail 
nationaux. 
Groupe de travail pesticides ALPHA 
Air C.O.M. est membre du groupe de travail ALPHA pour Approche de La 
surveillance des Phytosanitaires par les AASQA, dont les objectifs sont de 
capitaliser l’expérience acquise sur la thématique des phytosanitaires dans l’air, 
de la valoriser et d’harmoniser les pratiques (méthodes, fréquence …) 
Comité de Suivi Particules . Le comité de suivi particules regroupe le MEDD, 
l’ADEME, les trois entités du LCSQA (l’INERIS, l’Ecole des Mines de Douai et 
le Laboratoire National d’Essai) et les spécialistes des AASQA sur l’aérosol 
atmosphérique. Il a pour mission de formuler un avis technique sur les 
orientations nationales concernant la surveillance des particules dans l’air. 
Groupe de travail Scénarios 
Air C.O.M. participe au groupe travail scénarios, mis en place par la Fédération 
ATMO, ayant pour objectifs de définir le contour des missions des AASQA à 
cinq ans. 
Ces participations représentent pour Air C.O.M. environ 25 jours de travail 
ingénieur. 
De plus, Air C.O.M. a participé à des mutualisations de moyens avec d’autres 
réseaux français : 
 

�  prêts de matériel : Air Normand, Atmo Auvergne, Lig’air ; 
�  des échanges de compétences AirBreizh, Air Normand, Lig’air ; 
�  Amélioration du système cartographique OCARINA sous le pilotage de 

Lig’air (réseau de la région Centre) ; 
�  analyse de tubes NO2 à Atmo Poitou Charente. 
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Les études  
 
1- Les études de surveillance 
 
La surveillance des poussières sédimentables sur l’ agglomération 
caennaise  
 
Jusqu’en 2001, la surveillance des poussières sédimentables s’effectuait sur 13 
sites de l’agglomération caennaise. Ensuite, cette surveillance s’est poursuivie 
mais de façon allégée : les relevés sont effectués durant les mois de juin et 
décembre afin de représenter une période estivale et une période hivernale. Ils 
concernent 7 points de l’agglomération caennaise (Caen Rue Basse, 
Carpiquet, Ifs, Hérouville-Saint-Clair, Ranville, Colombelles, Bréville les Monts). 
Le but de cette démarche est de maintenir une « veille » sur les retombées de 
poussières sur l’ensemble de l’agglomération. 
 
La moyenne annuelle relevée en 2007 avec 111 mg/m 2/jour,  est supérieure à 
celle de 2006 (pour 70 mg/m2/jour). Cette valeur est supérieure à la moyenne 
des 10 années précédentes qui est de 88 mg/m2/jour. 
 
Cette valeur est principalement due  à une valeur 
élevée de 420 mg/m2/jour relevée au mois de 
décembre 2007 sur un nouvel emplacement à 
l’ouest de Caen (aéroport de Caen-Carpiquet). 
 
Cette valeur a dépassé le seuil de (valeur limite 
acceptable pour la norme allemande "TA LUFT" 
de 350 mg/m2/jour (Instruction technique pour le 
maintien de la qualité de l'air). 
 
En 2008, il est souhaitable de refaire des 
mesures sur l’ouest de Caen afin d’observer les 
évolutions. 
 
 
 
La surveillance environnementale de l’IUOM de Colom belles  
 
L’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 impose aux unités d’incinération 
d’ordures ménagères de mettre en place à partir de l’année 2006 une 
surveillance environnementale pour évaluer l’impact des retombées de 
polluants à proximité des usines. Pour la 2ème année consécutive, l’UIOM du  
SYVEDAC a demandé à Air C.O.M. de mettre en place les moyens 
nécessaires pour mesurer les retombées de dioxines et de furanes (les 17 
congénères à surveiller) et de métaux lourds autour de l’usine de Colombelles. 
  
Pour les dioxines et furanes , la méthode de prélèvement s’effectue par 
échantillonnage passif à l’aide de collecteurs de retombées de type « Jauges 

 
 

Jauge Owen 
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Owen » (entonnoir en verre surmontant un récipient en verre permettant une 
collecte de 20 litres maximum). 
Les jauges ont été installées du 7 septembre au 6 novembre 2007 soit 2 mois 
d’exposition. 
Les analyses ont été réalisées par un laboratoire indépendant (laboratoire de 
Rouen). 
 
Les dioxines et furanes ont été recherchés sur six sites de prélèvement :  

1. toit terrasse à l’Ecole Henri Sellier de Colombelles ; 
2. entreprise artisanale dans la ZAC Lazzaro à Colombelles ; 
3. poste gaz à Sainte-Honorine-la-Chardronnette ; 
4. jardin d’un particulier rue F. Pressencé à Colombelles (face antenne 

relais) ; 
5. jardin d’un particulier à Sainte-Honorine-la-Chardronnette  sur la 

commune d’Hérouvillette ; 
6. et 7.jardin de la mairie à Ranville, blanc de terrain. 
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Figure 11  : implantation des jauges Owen et des préleveurs de métaux lourds 
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Pour l’étude 2007, les emplacements n°3 et 4 ont ét é déplacés afin d’éviter les 
problèmes liés aux terrains agricoles (présence de terre dans la jauge n°3). Ils 
conservent les mêmes caractéristiques et sont très proches des emplacements 
de 2006. 
 
Le tableau suivant présente la quantité d’équivalent toxique international         
(I-TEQ) par jauge puis ramené par m2 et par jour. 
 
       I-TEQ (en pg/jauge)                                                        
 I-TEQ (en pg/m2/jour) =  

Surface de l’entonnoir (en m2) ×  nbre de jours d’exposition  
 

Diamètre de l’entonnoir = 25 cm 

 

I-TEQ En pg/jauge 

En pg/jauge  
(en tenant 

compte de la 
valeur du blanc) 

Nombre de jours 
d’exposition 

Résultats 2007 
en pg/  m2/jour 

Résultats 2006 
en pg/  m2/jour 

jauge 1  0.42 0.39 60 0.13 0.54 

jauge 2  0.55 0.52 60 0.18 0.41 

jauge 3  0.79 0.76 60 0.26 11.94 

jauge 4  0.85 0.82 60 0.28 0.67 

jauge 5  0.89 0.86 59 0.30 0.48 

jauge 6  2.18 2.15 60 0.73 0.58 
Tableau 14  : résultats de mesure des dioxines et furanes en 2007, comparés à 2006. 

 
Il n’existe pas de réglementation fixant des niveaux à ne pas dépasser dans 
l’air ambiant. Cependant, les résultats de mesure peuvent être comparés à des 
valeurs typiques qui peuvent servir de référence aux résultats de mesures (voir 
tableau suivant) : 
 

Zone Pg I-TEQ/ m 2/j 
Rurale  5-20 

Urbaine 10-85 
Proche d’une source Jusqu’à 1000 

 
 
 

Concentrations typiques de dioxines et furanes dans des collecteurs de précipitations. 
Source : rapport final de l’INERIS, Méthode de surveillance des retombées des dioxines et 
furanes autour d’une UIOM (2001). 
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Figure 12  : représentation des dépôts de dioxines et furanes en 2007 et 2006. 
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Le laboratoire d’analyses nous a précisé que les eaux de pluie ne contenaient 
ni sédiments ni végétaux. 
 
Les valeurs mesurées sont très faibles : elles vont de 0.13 à 0.73 pg/m2/jour.  
Les six points de prélèvement sont caractéristiques d’une zone rurale. Les 
résultats 2007 sont plus faibles qu’en 2006 sauf pour la jauge n°6 qui est en 
légère augmentation. 
Ces niveaux restent propres à la période d’étude et   ne peuvent en aucun 
cas être extrapolés à l’année ou à une autre périod e de l’année. 
 
Concernant les métaux lourds , les mesures effectuées concernent les 
métaux fixés à des particules en suspension de diamètre inférieur à 10 µm. 
La méthode consiste d’abord à effectuer un prélèvement actif, sur filtres de 
fibre de quartz, des particules en suspension dans l’air puis à analyser en 
laboratoire leur contenu en métaux. Les analyses ont été réalisées par un 
laboratoire indépendant (Ianesco Chimie). 
Onze métaux ont été recherchés sur deux sites de prélèvement, le premier 
préleveur se trouvant à proximité de l’usine d’incinération rue Francis de 
Pressensé à Colombelles (P1),  le deuxième à Sainte-Honorine-la-
Chardronnette  sur la commune d’Hérouvillette (P2) (voir figure 11 page 34).  
 
Les métaux mesurés dans cette étude sont ceux visés par la réglementation en 
vigueur : Arsenic (As), Cadmium (Cd), Nickel (Ni) et Plomb (Pb). Viennent 
s’ajouter les  métaux suivants : Thallium (TI), Antimoine (Sb), Chrome (Cr), 
Cobalt (CO), Cuivre (Cu), Manganèse (Mn), Vanadium (V). 
 
La campagne de prélèvement a duré huit semaines du 7 septembre au            
2 novembre 2007. La durée d’un prélèvement est d’une semaine sur les deux 
sites de mesure afin d’éviter le colmatage des filtres. Le débit de prélèvement 
est fixé à 1 m3 par heure. Les résultats correspondent à une concentration 
moyenne calculée sur les huit semaines pour les deux points de mesure P1 et 
P2. Des lots de filtres « blanc de terrain » ont été également envoyés afin de 
confirmer l’absence de  contamination préalable des filtres. 
 

 
Les teneurs obtenues pour chaque 
élément sont présentées dans le 
tableau 15.  
 
Pendant  les 8 semaines de 
mesure, le cobalt et le thallium ont 
toujours été inférieurs au seuil de 
détection. 
Le cuivre est l’élément le plus 
présent sur les 2 sites de mesure. 
En ce qui concerne les métaux 
lourds réglementés, les moyennes 
relevées sur les deux sites de 
mesure sont nettement inférieures à 
la réglementation dont les valeurs 
sont rappelées dans le tableau 16. 

En ng/m 3 P1 P2
Arsenic (As) 0.63 0.44

Cadmium (Cd) 0.49 0.17
Plomb (Pb) 9.95 7.26
Nickel (Ni) 3.07 2.55
Cobalt Co) <sd* <sd*

Chrome (Cr) 1.87 1.35
Cuivre (Cu) 12.64 8.09

Manganèse (Mn) 9.95 7.04
Thallium (Tl) <sd* <sd*

Vanadium (V) 4.86 3.97
Antimoine (Sb) 1.9 0.97  

Tableau 15  : Concentrations mesurées de métaux 
lourds autour de l’IUOM. 
*sd : seuil de détection. 
Résultats exprimés en ng/m3. 
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Elément  En ng/m3 Réglementation 
Arsenic 6 Directive Européenne 2004/107/CE du 15/12/04 

(valeur cible)  
Cadmium 5 Directive Européenne 2004/107/CE du 15/12/04 

(valeur cible) 
Nickel 20 Directive Européenne 2004/107/CE du 15/12/04 

(valeur cible) 
Plomb 500 Décret 2002-213 du 15/02/02 

Tableau 16  : valeurs réglementaires pour certains métaux lourds. 
 
  
On note une augmentation de l’ensemble des concentrations de métaux lourds 
par rapport aux valeurs mesurées en 2006, comme le montre le tableau 17. 
 

Elément P1 (2006) P1 (2007) P2 (2006) P2 (2007) Réglementation 
(en ng/m 3) 

Arsenic 0.16 0.63 0.14 0.44 6 
Cadmium 0.07 0.49 0.18 0.17 5 
Nickel 1.23 3.07 0.95 2.55 20 
Plomb 4.31 9.95 2.51 7.26 500 

Tableau 17  : comparaison des concentrations mesurées en 2006 et 2007. 
. 
 
Conclusion  
Les moyennes relevées sur les deux sites de mesure sont nettement 
inférieures à la réglementation pour les quatre mét aux concernés. A noter 
qu les mesures ne se font que sur deux mois, septem bre et octobre, et ne 
peuvent être représentatives d’une années. 
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L’étude géographique de la composante volatile des particules PM 10 
 
L’étude d’Air C.O.M. d’évaluation de l’homogénéité de la partie volatile de 
l’aérosol atmosphérique sur la région de Basse-Normandie s’est déroulée du 
mois de juin 2006 au mois d’avril 2007. In fine, il s’agissait d’éclairer Air C.O.M. 
sur la qualité d’une surveillance des PM10 par la méthode dite de la station de 
référence, consistant à ajouter à l’ensemble des points de mesure de la partie 
non volatile de l’aérosol atmosphérique la partie volatile mesurée uniquement 
sur Caen. Cette méthode a été présentée dans le chapitre « La surveillance de 
la qualité de l'air ». 
 
L’analyse des données s’est faite en deux temps. Premièrement, une analyse 
statistique permet d’estimer la corrélation des concentrations de PM10 entre 
Caen et Alençon ou Tourlaville. Les mesures à Alençon ou Tourlaville ont été 
réalisées à l’aide du moyen mobile 3 d’Air C.O.M., équipé d’une station de 
référence PM10, comme la station de Chemin Vert à Caen. 
Une seconde analyse, dite opérationnelle, permet d’évaluer les conséquences 
de la méthode de la station de référence sur la qualité de l’information diffusée 
chaque jour.  
 
L’étude a montré qu’il faut distinguer les périodes de faible et de forte pollution 
par les particules.  
Pendant les périodes peu polluées, l’étude statistique a montré une absence de 
corrélation entre les mesures de concentration de la partie volatile, non-volatile 
et de la concentration totale des PM10, entre deux lieux géographiques éloignés 
(plus de 100 kms, Caen – Tourlaville ou Caen – Alençon). Par contre, l’étude 
entre Caen centre ville et Caen Chemin vert, distant de 5 km environ, a montré 
une bonne corrélation entre les mesures. Ce résultat est cohérent avec les 
résultats obtenus par AirParif, mettant en évidence une bonne corrélation des 
concentrations de fond urbain à l’échelle de l’agglomération parisienne. 
En période de faible pollution par les PM10, il semble donc que les 
concentrations mesurées soient largement tributaires des émissions locales et 
des conditions météorologiques locales. 
Pour les périodes de plus fortes concentrations, les corrélations sont 
meilleures, rendant compte de l’étendue spatiale des pics de pollution par les 
PM10. Cependant, les corrélations des mesures entre deux sites ne sont pas 
encore assez fortes pour avoir une qualité d’information pertinente.  
L’étude sur la qualité de reconstitution d’un indice de la qualité de l'air montre 
que la méthode dite de la station de référence ne permet pas de calculer des 
indices de qualité de l'air fiables sur notre région. La figure 13 montre les 
conséquences sur le sous-indice 
« particule » d’une estimation de 
la concentration totale de 
particules à Tourlaville à partir 
de la mesure de la partie volatile 
à la station de référence 
caennaise. La diagonale met en 
évidence l’égalité des sous-
indices, les points bleus l’égalité 

 
Tableau 18 : récapitulatif des erreurs sur les sous 
indices particules. 
 
Egalité des sous indices 14 47% 
Inégalité des sous indices     
Sans changement de qualificatif 5 17% 
Changement d'un qualificatif 9 30% 
Changement de deux qualificatifs  2 7% 
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des qualificatifs (bon, moyen …), les points jaunes un changement d’un 
qualificatif (bon pour moyen par exemple) et les points rouges un changement 
de deux qualificatifs.  
Le tableau 18 résume ces résultats. 
 

 
 
 
La surveillance des produits phytosanitaires dans l ’air  
 
La France est le troisième plus gros utilisateur en tonnage de pesticides au 
monde. 
La première étude d’Air C.O.M., menée en 2003 et 2004, a mis en évidence 
que les quantités de pesticides réspirées pouvaient être du même ordre de 
grandeur que les apports par une eau de boisson à la limite de la potabilité. 
 
En 2006, en concertation avec nos partenaires locaux (Conseil Régional, 
ADEME, DRASS, DRAF, DIREN et l’Agence de Bassin)  Air C.O.M. a élaboré 
un programme de surveillance plus intensif. Ce programme fait partie 
intégrante du Plan Régional Santé Environnement (P.R.S.E.), concernant 
l’exposition de la population aux pesticides. Le P.R.S.E. prévoit notamment de 
poursuivre et développer la surveillance et le contrôle des résidus de pesticides 
dans les différents milieux et produits consommés par l’homme.  
En 2007 une campagne de mesure d’une durée de quatre mois, pendant la 
période de plus forte utilisation des pesticides, a eu lieu sur trois sites 
simultanément. Ces trois sites sont situés l’un à proximité immédiate des zones 
de plus forte utilisation des produits phytosanitaires, l’autre à quelques dizaines 

Figure 13  : comparaison des sous-indices « particules », à partir des concentrations calculées 
et mesurées à Tourlaville. Le chiffre donne le nombre de points superposés 
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de kilomètres dans une petite ville et le dernier dans l’agglomération caennaise  
(la plus forte concentration de population de la région). Sur ces trois sites, les 
phases particulaires et volatiles des produits phytosanitaires ont été collectées 
à fin d’analyses. 
Le site de l’agglomération caennaise était également équipé pour la collecte 
simultanée des produits phytosanitaires contaminant les eaux de pluie. 
 
Voici les principaux résultats de cette étude : 
 

�  48 molécules différentes ont été recherchées dans 51 prélèvements 
d’air.  

�  25 molécules ont été détectées dont certaines dans tous les 
prélèvements d’un même site.   

�  Pour vingt pour cent des molécules détectées  leur utilisation est 
interdite depuis plusieurs années.   

�  Quatre autres molécules détectées se sont vues interdire d’utilisation 
dans le courant de l’année 2007.  

 
Les concentrations moyennes sur les quatre mois de mesure sont peu 
différentes d’un site à l’autre. Elles vont de 0,7 ng/m3 à Pirou jusque 1,2 ng/m3 
à Coutances. 
C’est sur ce site qu’a été enregistrée la plus forte concentration sur une 
semaine avec 8,2 ng/m3 tous pesticides confondus. Ce maximum est inférieur 
à celui mesuré en 2003 sur le même site (10,2 ng/m3). 
Dans les eaux de pluie collectées sur l’agglomération caennaise, sur les 95 
molécules recherchées, seules 16 ont été détectées.  Pour 25% des molécules 
détectées, leur utilisation est interdite depuis plusieurs années. La plus forte 
concentration mesurée dans l’eau de pluie, 0,81µg/l, correspond à un produit 
interdit depuis l’année 2000. 
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2- Les études de développement 
 
La mise en œuvre de l’inventaire des émissions  
 
En 2007, Air C.O.M. s’est consacrée à la réalisation d’un inventaire spécialisé 
des émissions anthropiques et naturelles des polluants atmosphériques sur la 
Basse-Normandie, à l’échelle du km², avec comme année de référence 2005. 
  
Cet outil d’expertise, d’étude et de sensibilisation va permettre d’améliorer la 
prévision et la surveillance mais aussi d’être un support d’aide à la décision lors 
de nouveaux aménagements ou de nouvelles études. 
 
Angeline Barre, Master AGIRE à l’Université de Caen, a réalisé dans le cadre 
d’un stage de 6 mois au sein d’Air C.O.M., la partie de l’inventaire concernant 
les émissions biogéniques et agricoles sur notre région. Avec l’aide financière 
du Conseil Régional, nous avons pu évaluer les émissions du secteur 
industriel. 
Les émissions des secteurs résidentiel, tertiaire, transport routier et traitement 
des déchets et incinération ont aussi été évaluées et spatialisées. 
 
L’intérêt du cadastre des émissions est que l’on peut, pour chaque polluant, 
sommer les émissions des différents secteurs d’activité et ainsi réaliser une 
unique carte par polluant maillée au km². La spatialisation des émissions peut 
être différente suivant le secteur d’activité : linéaire pour le transport routier, 
ponctuelle pour les grandes sources industrielles ou surfaciques pour le 
résidentiel ou l’agriculture, cette liste n’étant pas exhaustive. 
 
La figure 14 montre les cartes spatialisées tous secteurs d’activité confondus 
des émissions d’ammoniac (NH3) et de méthane (CH4) en Basse-Normandie. 
 
 

 

 
Figure 14  : émissions NH3 et de CH4  
Tous secteurs confondus  
Maillage au km² 
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A titre d’exemple, voici les cartes d’émissions des oxydes d’azote pour les 
secteurs routier, industriel et résidentiel ainsi que la carte maillée au km² qui 
représente les trois secteurs confondus. 
 

 

 

 

 
Figure 15  : émissions régionales NOx  
(a) Secteur Industriel (spatialisation ponctuelle et communale) ; 
(b) Secteur Résidentiel (spatialisation à l’IRIS) ; 
(c) Secteur Routier (spatialisation linéaire) ; 
(d) Emissions régionales de NOx, au km², les trois secteurs confondus. 
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Air C.O.M. a donc finalisé en 2007 son cadastre des émissions pour les 
polluants intervenants dans les phénomènes d’acidification (SO2, NOx), 
d’eutrophisation (NH3), de pollution photochimique (CO, COVNM, NOx), 
d’accroissement d’effet de serre (CH4, CO2, N2O, …), les métaux lourds, les 
particules et les polluants organiques persistants (HAP, Dioxines). 
 
L’année 2008 permettra à Air C.O.M. de terminer le calcul et la spatialisation 
des émissions dues au transport routier dans les agglomérations de la région, 
ainsi que les émissions des transports ferroviaires, aériens et maritimes. 
Cet inventaire sera régulièrement mis à jour au grè de la disponibilité des 
données d’entrée (recensement par exemple) et de l’évolution des méthodes 
de calcul des émissions à partir des données d’entrée. 
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L’étude sur la pollution de proximité automobile  
 
En Basse-Normandie, une seule station de mesure fixe est destinée à la 
surveillance de ce type de pollution dite de proximité automobile. Il s’agit de la 
station de Caen Vaucelles, située dans le quartier de la gare SNCF. Dans cette 
zone, le trafic moyen journalier est de 30 000 véhicules par jour. Ce site 
dépasse régulièrement les valeurs réglementaires en  benzène  et en 
dioxyde d’azote. 
Or, dans la région, des trafics aussi importants  voire nettement supérieurs 
sont observés, notamment sur l’A13 au niveau de Pont-l’Evêque, sur l’A84 au 
niveau d’Avranches, et sur l’ensemble du périphérique de l’agglomération 
caennaise (trafic moyen annuel de 45 000 à 83 000 véhicules/jour selon les 
zones). 
Les émissions d’oxydes d’azote étant sensiblement proportionnelles à la 
vitesse, les émissions sur ce type de voies peuvent être supérieures à celles du 
quartier  Caen gare. Des études récentes ont montré que l’influence d’un axe 
autoroutier pouvait être sensible dans un rayon de un à deux kilomètres (étude      
Air LR, autoroute A9), ce qui fait qu’une grande partie des habitants de 
l’agglomération caennaise dont les utilisateurs du CHU, ou de la ville de Pont-
l’Evêque, avec son hôpital et son centre de rééducation fonctionnel, vivent dans 
cette zone des 2 kilomètres autour d’un axe à fort trafic. 
Comme il n’est pas pensable d’étudier l’intensité et la répartition spatiale de 
cette pollution automobile sur l’ensemble du linéaire des axes routiers bas 
normands à fort trafic automobile, il est nécessaire de trouver des typologies 
représentatives (trafic, relief, orientation par rapport aux vents dominants…). 

Le laboratoire mobile

Les capteurs passifs

Le laboratoire mobile

Les capteurs passifs
 

Figure 20  : carte d’implantation des points de mesure de part et d’autre de l’autoroute à Pont-
l’Evêque. 
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En 2007,  trois campagnes de mesure ont eu lieu sur des sites de proximité 
automobile :  

�  à Saint-Martin-de-Fontenay  en bordure de la D 562  Caen-Flers ; 
�  A Pont – l’Evêque  en bordure de l’A 13 ;  
�  sur le boulevard périphérique nord de l’agglomération caennaise (plus 

de 80 000 véhicules par jour). Pour le dioxyde d’azote, les particules en 
suspension et le benzène, les objectifs de qualité des Directives 
Européennes sont dépassés sur ce site. 

 
Pour le dioxyde d’azote et le toluène il faut s’éloigner de plus de 100 mètres de 
la limite des voies de circulation pour retrouver des niveaux de pollution 
identiques à ceux mesurés sur les sites de fond urbain de l’agglomération 
caennaise qui sont eux-mêmes le double de ceux mesurés en campagne au 
même moment. 
A Pont-l’Évêque la campagne de mesure s'est déroulée du 6 juillet au 31 aout 2007. 
Le dispositif de mesure comprenait notre laboratoire mobile pour la mesure en 
continu des oxydes d’azote, des particules en suspension, du dioxyde de 
soufre et de capteurs passifs pour la mesure du benzène et du dioxyde d’azote. 
Le laboratoire mobile était installé en situation de fond et les capteurs passifs 
étaient répartis sur 300 mètres de chaque coté de l'autoroute d'une situation de 
proximité à une situation de fond. 
Les conditions météorologiques (vents soutenus, pluies fréquentes) ont été 
favorables à une bonne qualité de l’air. Les concentrations moyennes en 
dioxyde d’azote sont cependant supérieures à celles mesurées au même 
moment à Cherbourg, Alençon, Saint-Lô, Lisieux, Ifs et Caen Chemin Vert, sur 
des sites de fond urbains. Seul le centre ville de Caen (en proximité 
automobile) présente des concentrations supérieures. 
Le profil de la journée type en dioxyde d'azote est également différent. Les pics 
caractéristiques des allers retours domicile-travail sont très marqués et le pic du 
soir est tardif (minuit). Cependant il apparaît que ces valeurs élevées en fin de 
journée sont mesurées principalement les vendredis, samedis et dimanches. Il 
ne s'agit donc pas des migrations domicile-travail, mais des migrations de 
week-ends.  
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Figure 21  : journée type en dioxyde d’azote. 
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Pour les particules en suspension qui proviennent de toutes les activités 
humaines, la concentration moyenne mesurée à Pont-l'Evêque est identique à 
celles mesurées sur tous les sites de mesure de la région bas-normande. 
Cependant le profil de la semaine type montre là encore l'influence de la 
source automobile avec des valeurs plus élevées en fin de semaine. 
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Figure 22  : profil hebdomadaire pour les particules en suspension 
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Figure 23  : répartition du dioxyde d’azote de chaque coté de l’autoroute 
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Les capteurs passifs disposés de chaque coté de l'autoroute, sur 300 mètres 
au sud et au nord, mettent en évidence une décroissance rapide de la pollution 
dès que l'on s'éloigne de l'axe autoroutier.  
Pour le benzène, les concentrations mesurées à Pont-l'Évêque sont deux à 
trois fois plus faibles que celles mesurées à Caen Vaucelles. Mais elles sont 
trois fois supérieures à celles mesurées en pleine campagne loin de tout axe 
routier.  
A Pont-l'Évêque, la qualité de l'air est fortement influencée par le trafic 
automobile et notamment par l'A 13. La pollution est supérieure ou égale à 
celles mesurées sur les sites de fond urbain des grandes villes de la région, 
mais elle reste largement inférieure à celle mesurée sur le site de proximité 
automobile de Caen Vaucelles. 
Les valeurs réglementaires des Directives Européennes ont été respectées 
pendant cette campagne de mesure.  
Les campagnes de mesure réalisées en 2007 montrent une forte hétérogénéité 
des concentrations, fonction de l'intensité de la circulation automobile, des 
paramètres météorologiques et des caractéristiques géographiques des zones 
de mesure. La distance d'influence de la pollution d'origine automobile, au-delà 
de 300 mètres est masquée par la pollution moyenne des sites étudiés. 
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La communication  
 
Nous pouvons identifier deux axes principaux de communication d’Air C.O.M. 
Le premier regroupe les moyens d’information sur la qualité de l’air au jour le 
jour. Le second axe regroupe les moyens et les actions de sensibilisation du 
public aux problèmes liés aux pollutions atmosphériques et les réponses aux 
demandes de renseignements. 
 
1- L’information sur la qualité de l’air 
 
Air C.O.M. dispose de cinq vecteurs d’information : 
 

�  information quotidienne de la qualité de l’air sur Caen, Alençon,    
Saint-Lô et Lisieux (indice ATMO diffusé dans Ouest-France Caen et 
Alençon 6 jours  sur 7) ; 

�  diffusion d’environ 250 bulletins bimensuels  vers les adhérents et les 
personnes en faisant la demande (diffusion régionale) ; 

�  information en léger différé des résultats de mesur e de la qualité de 
l’air sur l’ensemble des points de mesure de la région sur le site 
Internet ; 

�  information sur l’indice allergo-pollinique  de fin février à fin 
septembre à destination de plus de 100 personnes (médecins, 
pharmaciens,…), de Ouest-France (publication quotidienne), et sur le 
site Internet de l’association ; 

·  Fax envoyés chaque vendredi à France Bleu Basse-Normandie et 
à Ouest-France ; 

·  reprise du bulletin par France Bleu Basse-Normandie quand 
l’indice est très élevé ; 

·  diffusion du bulletin allergo-pollinique chaque jour de la semaine 
par Ouest-France édition Caen ; 

·  A la fin de la saison pollinique 2007, le bulletin allergo-pollinique 
était reçu par une centaine de destinataires (80 mails envoyés 
chaque semaine aux professionnels de santé ainsi qu’à des 
personnes ayant fait la demande, 15 courriers envoyés à des 
médecins et une dizaine de bulletins distribués à des pharmacies 
par le labo. de la Ferté-Macé) ; 

·  Le nombre de personnes destinataires du bulletin allergo-
pollinique est stable par rapport à 2006 ; 

·  En 2007, Air C.O.M. a été partenaire de la Communauté 
d’Agglomération de Caen la mer pour la réalisation d’un dépliant  
destiné aux collectivités afin de  les aider dans le choix de leurs 
plantations (éviter les espèces dont les pollens sont très 
allergisants). 

�  mise en ligne sur le site Internet de la cartograph ie régionale pour 
l’ozone, le dioxyde d’azote et les particules PM10. 
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De plus, au cours de l’année 2007, Air C.O.M. a porté une attention particulière 
à l’information de ses adhérents, des acteurs institutionnels et du grand public 
au sujet de l’évolution de la mesure des particules PM10 et des conséquences 
de cette évolution métrologique sur les résultats de mesure. 
De nombreux journaux et radios ont tenu à interviewer les experts de 
l’association suite à des épisodes de pics par les particules du printemps et de 
l’hiver 2007 (Radio bleu Basse-Normandie, France 3, TF1, Ouest France, La 
Manche Libre…). 
Une conférence de presse a spécialement était organisée sur ce sujet en 
novembre 2007 et un reportage a été réalisé par France 3. 
 
2- La sensibilisation du public 
 
L’activité de l’association sur le plan de la communication et de la 
sensibilisation a diminué par rapport à 2006. Air C.O.M. a répondu à 103 
demandes contre 117 en 2006. Cette baisse est liée à la diminution du nombre 
d’interventions dans le milieu scolaire, 9 interventions en 2007 contre 21 en 
2006. Cette réduction s’est rendue nécessaire par le manque d’unités d’œuvre. 
 
Les principales actions de communication ont été : 

�  9 Interventions auprès de classes 
�  1 Conférence auprès de scolaires 
�  1 Conférence tout public 
�  4 Interventions dans des formations universitaires 
�  1 Intervention auprès de l’Ecole d’Infirmières de Caen 
�  1 Formation pour des membres de Relais d’Sciences 
�  1 Participation à l’action de prévention « le souffle et la vie » 
�  1 Intervention lors d’une manifestation sur les pesticides 
�  5 Visites commentées du laboratoire mobile 
�  13 Interviews pour la presse écrite 
�  3 Interviews télévisés 
�  3 prêts des expositions d’Air C.O.M. 

 
Le détail des demandes de renseignements est donné en annexe. Le 
graphique suivant montre la répartition de l’origine des demandes de 
renseignements. 

 

Figure 24  : répartition des actions de communication de l’association 
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Le bilan financier  
 
Le résultat de l’année 2007 est déficitaire de 2 97 4€, contre un déficit 
prévisionnel de 33 400 € et un déficit réalisé en 2006 de 39 009 €.  
 
 
1- Comparaison de l’activité 2007 par rapport à l’activité 2006  
 
Nous enregistrons donc une variation favorable du résultat de 36 035 € entre 
les deux années. 
 
La situation globale des produits et charges est la suivante : 
 

2007 2006
Produits 837 433     772 589     64 844       8,39%
Charges 840 407     811 598     28 809       3,55%
Résultat 2 974 -        39 009 -      36 035       -92,38%

Variations

 
 
Variation des Produits  
 
L’augmentation de + 64 844 € (+ 8,39%) des produits par rapport à 2006 
résulte principalement de : 

�  - Subvention du Ministère et ADEME   + 20 000 € 
�  - TGAP       + 17 533 € 
�  - Quote-Part  des subventions virée au  

Compte de Résultat    + 19 900 € 
 
Variation des charges  
 
L’écart constaté en matière de charges s’élève à  + 28 809 € (+ 3,55%). 
Les principaux écarts sont les suivants : 

�  - Etude pour Surveillance (Pesticides)  +  27 801 € 
�  - Charges de personnel     + 15 958 € 
�  - Achats      -  10 008 € 

 
 
2- Comparaison de l’activité réalisée en 2007 par rapport au budget 

 
Le budget établi pour 2007 prévoyait un déficit de  33 400 € 
Le déficit  enregistré pour cette année représente  2 974 €. 
Il en résulte un écart favorable de 30 426 € 
 
La situation se résume ainsi : 

Réalisation Prévision
Produits 837 433     893 000     55 567 -      -6,22%
Charges 840 407     926 400     85 993 -      -9,28%
Résultat 2 974 -        33 400 -      30 426       -91,10%

Variations
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Ecarts en matière de Produits  
 
L’écart en matière de produits entre le réalisé et le budget prévisionnel        
représente – 55 567 €  (- 6.22 %). Cet écart provient : 
 

�  Essentiellement de la prestation concernant l’aménagement  routier  qui 
n’a pas été réalisée     - 90 680 € 

�  TGAP      + 23 085 € 
�  Produits financiers    + 13 111 € 

 
Ecarts en matière de Charges 
 

L’écart de – 85 993 € (-9,28%) constaté en matière de charges trouve 
principalement son origine dans les postes :   

�  Etudes pour Prestations aménagement routier  - 73 604 €  
�  Achats        - 11 590 € 

  
 
3- Situation financière au 31 décembre 2007 
 
Tableau de financement  
 

EMPLOIS RESSOURCES 
        
Investissement   Capacité d'autofinancement   
Immobilisation incorporelles     10 741   Résultat -     2 974   
Immobilisation corporelles    298 912   Dotation aux amortissements de l'exercice    142 709   
Immobilisation en cours -     4 187   Quote-part Subventions d'investissement -   64 411   
Immobilisation financières            21      
    Total Capacité d'autofinancement     75 324   
        
    Valeur comptable des Immobilisations sorties       2 007   
        

    
Subventions d'investissement accordées 
pour  l'exercice    125 687   

        
Total des Emplois stables    305 488   Total Ressources durables    203 018   
  Variation du fonds de roulement -  102 470   

 
Le tableau de financement de l’année 2007 laisse apparaître une variation 
défavorable du fonds de roulement de  (- 102 470 €). 
 
Cette variation défavorable provient des investissements réalisés en 2007 pour 
la  création d’une station MERA  (112 193.81€ pour aménagement et matériel) 
 
 
 



Le bilan financier 
 

Air C.O.M., rapport d’activité 2007 51 

Structure du bilan  
 
 31/12/2007 31/12/2006 Variations 

        
1 - Autres réserves et Résultat 926 122 929 096 -2 975 
2 - Subventions d'investissement 405 302 344 026 61 275 

3 - Capitaux propres ( 1 + 2 ) 1 331 424 1 273 123 58 301 
4 - Actif immobilisé 548 389 387 618 160 771 
A - Fonds de roulement ( 3 - 4 ) 783 035  885 505 -102 470 

        
        
5 - Créances d'exploitation 232 450 216 189 16 261 
6 - Dettes d'exploitation 171 445 155 920 15 525 
B - Besoin en fonds de roulement d'exploitation ( 5  - 6 ) 61 005 60 269 736 

        
        
7 - Créances hors exploitation 314 869 265 758 49 111 
8 - Dettes hors exploitation 131 406 4 229 127 177 
C - Besoin en fonds de roulement hors exploitation ( 7 - 
8 ) 183 463 261 529 -78 066 

        
        
D - Trésorerie ( A - B - C ) 538 566 563 707 -25 141 

        
        
Contrôle Trésorerie       
Valeurs mobilières de placement 521 001 489 510 31 491 
Disponibilités 17 565 74 197 -56 632 
      0 
Total 538 566 563 707 -25 141 

 
Ce tableau  laisse subsister une situation saine en matière de trésorerie. 
 Le fonds de roulement reste largement positif (783 035 €) 
 
 
4- Proposition d’affectation du résultat 
 
Le résultat de l’année 2007 de l’association s’élève à –2 974€. Nous proposons 
d’affecter ce déficit au poste « Report à nouveau ». 
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Figure 26 : évolution des immobilisations de l’association 
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5- L’évolution du bilan de l’association 
 
La figure 25 montre un total de bilan 2007 supérieur au total 2006. 
Nous constatons pour la première année que la valeur comptable nette des 
immobilisations augmente (voir figure 26). Deux raisons à cette inversion de 
tendance : 

�  prise en compte des investissements réalisés dans le cadre de la mise 
en place de la station MERA 

�  effets de la première année du plan d’investissement mis en œuvre pour 
les années 2007 à 2009.  

 
La partie amortie du matériel passe de 81% à 74% entre 2006 et 2007, signe 
de rajeunissement du parc.   
 

Figure 25 : évolution des actifs de l’association (en euros) 
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6- La participation des différents collèges 
 
La part de financement non affectée de l’Etat décroît constamment depuis 
1999, passant de 75% du budget environ à 50% en 2003, et reste stable 
depuis cette date. Une participation à ce niveau de l’Etat se justifie par le faible 
potentiel de TGAP de notre région. 
La participation des industriels par le reversement à Air C.O.M. de la TGAP 
s’élève à 22% en 2007 contre 20 % en 2006. Cette légère augmentation est 
due à l’adhésion de la société PCAS à Air C.O.M. et au don de sa TGAP. 
 
La part de financement des collectivités augmente de 22 % à 26% 
augmentation due au financement spécifique de la part du Conseil Régional de 
l’étude pesticides et de l’inventaire des émissions. La participation des 
collectivités n’a jamais été aussi importante dans le fonctionnement du réseau. 
 

 
Figure 27 : participation de chacun des collèges au fonctionnement d’Air C.O.M. 
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Le plan d’actions pour l’année 2008  
 
 
Le programme prévisionnel des actions pour 2008 présente les principales 
actions programmées, en conformité avec les orientations du PSQA. 
 
1- La surveillance de la qualité de l'air  
 
L’optimisation du réseau automatique  
 
Poursuite de la mise en conformité du réseau selon les obligations du PSQA 
avec sous réserve de financements des matériels nécessaires : 

�  Fin de la mise en conformité de la mesure des PM10 sur l’ensemble de la 
région. L’ensemble des points de mesure régionaux des PM10 seront 
conformes à la méthode de référence européenne avant mi 2008 et la 
station de référence de Caen Chemin Vert, devenue alors inutile, sera 
arrêtée.  

�  Avec l’arrêt de la station de référence de Caen Chemin Vert, la 
surveillance des PM2.5 redémarrera sur la région au second semestre 
2008.  

�  La station Hérouville météo sera déplacée vers un site plus sécurisé, 
cette action n’ayant pu être réalisée en 2007. 

 
L’exploitation des moyens mobiles  
 
Les moyens mobiles seront mobilisés le premier semestre sur la campagne 
« Ozone en Normandie » réalisée en collaboration avec Air Normand. Cette 
étude est décrite ci-dessous. Le second semestre sera consacré à la 
surveillance régionale dans le cadre du PRQA et à la maintenance lourde des 
installations. 
 
La surveillance des pollens à Caen  
 
La surveillance des pollens en Basse-Normandie par Air C.O.M. a débuté       
en 2003 et sera reconduite en 2008, avec un travail commun entre DRASS, 
DDASS, DRIRE et Air C.O.M. pour l’animation du réseau de médecins 
sentinelles. 
 
La politique d’assurance qualité  
 
Continuation de la révision des principales procédures techniques, travaux 
entamés en 2007. 
Nos étalons de transfert concernant les polluants SO2, NO, CO et O3 
continueront à être raccordés à la chaîne nationale d’étalonnage par le 
laboratoire de niveau 2 Air Pays de la Loire. 
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Le calcul des incertitudes  
 
Air C.O.M. a mis en œuvre en 2007 son laboratoire de tests métrologiques. En 
2008, les premiers calculs d’incertitudes pour l’ozone seront réalisés. Le calcul 
d’incertitudes pour l’ensemble du parc d’instruments sera effectif en 2009. 
 
2- Les études 
 
L’étude « Ozone en Normandie »  
 
En 2008, les deux réseaux de surveillance de la qualité de l'air de Normandie, 
Air Normand et Air C.O.M. réaliseront une étude conjointe sur la spatialisation 
des concentrations d’ozone sur la Normandie. 
L’ozone, lorsqu’il est présent au niveau du sol, est un gaz agressif dangereux 
pour la santé. Il provoque toux, irritations pulmonaires et oculaires. Il est de 
plus un poison pour les plantes (réduction du rendement photosynthétique) et 
c’est un puissant gaz à effet de serre. L’ozone est issu de réactions chimiques 
complexes, qui ont lieu dans la basse atmosphère à partir des polluants émis 
notamment par les activités humaines (oxydes d’azote et composés 
organiques). 
 
L’ozone est présent en quantité non négligeable dans l’air de Normandie. 
 
La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (loi LAURE, décembre 1996) 
confie aux associations agréées de surveillance de la qualité de l'air, d’une part 
la surveillance de ce polluant chronique de l’air et, d’autre part, l’information du 
public sur la qualité de l'air qu’il respire, de tout le public. En Haute et Basse-
Normandie ces missions sont respectivement confiées à Air Normand et Air 
C.O.M.. 
 
Le projet «  Ozone en Normandie  » a pour principaux objectifs d’élaborer des 
outils pertinents pour mieux représenter les champs de concentration d’ozone 
sur la Normandie et d’établir des indicateurs environnementaux adaptés pour 
évaluer l’exposition à cette pollution de la végétation et de la population 
normandes. Ces travaux dont les résultats seront rendus publics, seront de 
toute première importance pour la révision commune des deux PRQA des 
régions Haute et Basse-Normandie. 
Enfin, ce projet sera aussi le cadre d’une première collaboration d’importance 
entre les réseaux de surveillance de la qualité de l'air de Haute et            
Basse-Normandie. 
 
La surveillance de l’air intérieur  
 
La qualité de l'air intérieur (QAI) fait l'objet d'un intérêt croissant. L'air que l'on 
respire dans un espace clos peut effectivement avoir des effets sur le confort et 
la santé, depuis la simple gêne (odeurs, somnolence, irritation des yeux et de la 
peau) jusqu'au développement de pathologies comme par exemple les 
allergies respiratoires. La qualité de l'air intérieur est reconnue comme un enjeu 
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de santé publique car l'ensemble de la population est concerné et plus 
particulièrement les personnes sensibles et fragiles (enfants, personnes 
âgées...). 
La connaissance et la caractérisation de l’exposition individuelle aux polluants 
atmosphériques ne peuvent se faire sans intégrer la dimension importante 
qu’est l’air intérieur.  
Depuis leur création, les missions des Associations Agréées de Surveillance de 
la Qualité de l’Air (AASQA) ont considérablement évolué tant en terme de 
zones géographiques couvertes, de polluants surveillés que d’outils mis en 
œuvre (utilisation de la modélisation par exemple). 
Afin de compléter leurs connaissances, les AASQA se tournent 
progressivement vers la mesure de la qualité de l’air dans les environnements 
clos (établissements scolaires, bibliothèques, gares …). 
 
Depuis 1985, 105 études ont été inventoriées dont 34 sur la seule période 
2006-2007. Ces campagnes de mesure ont pour principal objectif d’évaluer les 
niveaux de polluants atmosphériques auxquels la population est exposée. Ces 
études sont réalisées en général dans un but prospectif mais également suite à 
des plaintes. 
On peut distinguer cinq « types » de lieux étudiés par les AASQA : les 
infrastructures liées aux transports (aéroports, métro, gares SNCF, parkings), 
les ambiances de travail, l’habitat, les lieux de loisirs, les établissements 
fréquentés en particulier par les enfants de moins de douze ans (écoles, 
crèches…). Peu d’études concernent les lieux de scolarité de l’adolescent 
(collèges ou lycées). 
On constate une évolution dans la répartition des études d’air intérieur : 
jusqu’en 2005, les études menées dans les infrastructures liées aux transports 
étaient majoritaires ; à partir de 2006, la proportion des études liées à l’enfant 
et aux ambiances de travail devient plus importante. 

 

Figure 28 : évolution annuelle de la répartition des différents types de lieux d’étude en air 
intérieur renseignés par les AASQA  
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Les études menées dans les lieux de vie de l’enfant (de la crèche au lycée) 
sont de plus en plus nombreuses. Elles peuvent être réalisées suite à des 
plaintes : problèmes de gêne, intoxications au CO… La recherche des 
aldéhydes et des composés organiques est fréquente.  
De plus en plus, une grande partie de ces études vise à caractériser la qualité 
de l’air dans les écoles afin de mieux comprendre les phénomènes (étude ou 
prospection). 
L’AFSSET vient de proposer deux valeurs guides dans un avis publié en juillet 
2007 : 

�  50 µg/m3 pour une exposition à court terme (applicable sur 2h.) ; 
�  10 µg/m3 pour une exposition long terme. 

Le seuil proposé en 2000 par l’OMS est de 100 µg/m3 sur 30 minutes. 
 
Les premières campagnes réalisées soulignent une grande disparité 
d’exposition aux aldéhydes avec par exemple :  

�  en 1999 et 2000, l’étude ISAAC a consisté à réaliser des campagnes de 
mesure dans des écoles primaires de 6 villes françaises (401 salles de 
classe dans 108 écoles). Les niveaux de formaldéhyde présentent des 
moyennes variant de 22 à 32 µg/m3. Des concentrations supérieures à 
100 µg/m3 ont été mesurées dans certaines classes ; 

�  en 2004 et 2005, une étude réalisée par l’ASPA (AASQA d’Alsace) 
indique des concentrations comprises entre 10 et plus de 100 µg/m3 sur 
48 h. avec une moyenne de 23 µg/m3 résultant de 526 points de mesure 
(Campagne de mesure du formaldéhyde dans les établissements 
scolaires et d’accueil de la petite enfance de la ville de Strasbourg).    

 
En janvier 2008, le MEDAD a transmis aux AASQA une note de travail 
s’inscrivant dans la suite du grenelle de l’environnement proposant que la 
surveillance de la qualité de l'air dans les espaces clos ouverts au public, tels 
que les écoles, crèches, collèges et lycées, gares, parkings… soit confiée aux 
AASQA. A cette nouvelle mission serait aussi associée l’information du public 
sur les résultats de cette surveillance. 
En 2008, Air C.O.M. consacrera du temps à une synthèse des études 
existantes sur le sujet et proposera pour le second semestre une première 
étude de mesure, si possible dans le milieu scolaire. 
 
L’étude méthodologique sur la pollution de proximit é automobile  
 
Les études menées en 2006 et 2007 sur quatre sites bas-normands 
(Avranches A84, Saint-Martin-de-Fontenay RD562, Caen Périphérique Nord et 
Pont-l’Évêque A13) montrent de fortes disparités dans les niveaux de pollutions 
mesurés. En 2008, au sein d’une collaboration interrégionale dans le cadre du 
projet ELFE (Etude Longitudinale Française depuis l’Enfance),  Air C.O.M 
participera à la méthodologie de choix des techniques de la caractérisation et 
du suivi dans le temps de la pollution de proximité automobile subie par les 
enfants (étude menée sur 20 000 enfants en France pendant 17 ans). 
 



 

 

Annexes 
 
1- La composition du Conseil d’Administration fin 2007 

FONCTION AU 
SEIN ENTITE REPRESENTANTS 
DE 
L'ASSOCIATION 

Collège Etat   
PREF. DE REGION M. SCHOTT Cyril MEMBRE 
D.R.I.R.E. M. SCHMITT Alain SECRETAIRE 
D.I.R.E.N. M. QUERE MEMBRE 
D.R.A.S.S. M. PARIS Michel MEMBRE 
D.R.E. M. LOUISE Jacques MEMBRE 
A.D.E.M.E. M. CORTE Pascal MEMBRE 
Collège Collectivités locales  
CONSEIL GENERAL 14 M. LEBRUN Xavier MEMBRE 

CONSEIL GENERAL 50 M. LABARRIERE 
François 

MEMBRE 

CONSEIL GENERAL 61 M. CAILLAUD Roland VICE-
PRESIDENT 

C.U. CHERBOURG M. LEONARD 
Christian 

VICE-
PRESIDENT 

Com. d'agglo. Caen la mer Mme BENARD Josette PRESIDENTE 
CONSEIL GENERAL 14 M. LEDRAN André MEMBRE 
Collège Industriels   
KEOLIS-TWISTO M. LEFEVRE Hervé TRESORIER 
Délégation Régionale 
E.D.F. 

M. NEYMES Eric MEMBRE 

SIRAC M. DE COONGHE 
Yannick 

MEMBRE 

COGEMA 50 M. LE BAR Serge MEMBRE 
FNTR/FNTV M. MOREAU Arnaud MEMBRE 
UNOSTRA M. LARUE Michel MEMBRE 
Collège Associations et personnes qualifiées 

A.P.P.A. M. BENARD Francis VICE-
PRESIDENT 

C.R.E.P.A.N. Mme NOEL Annick MEMBRE 

U.F.C. M. BECHER 
Gérard 

MEMBRE 

S.D.I.S. 14 M. HALLEY Gérard  TRESORIER-
ADJOINT 

METEO France Mme BULHER Marie-
Annick 

MEMBRE 

Laboratoire 50  M. PETRON Michel MEMBRE 



 

 

 
2- La liste des actions de sensibilisation et d’information réalisées 
en 2007 
 
 
 
Collectivités  : 13 DEMANDES 
 

�  1 Intervention pour la Mairie de Caen avec le laboratoire mobile 3 
�  1 Demande pour être destinataire des bulletins de presse (Radio bleu 

Cotentin) 
�  1 Demande de mesure de dioxines sur la commune de Ranville 
�  1 Plainte de la Mairie de Ranville pour des problèmes d’odeurs 

provenant du Havre 
�  1 Plainte pour des problèmes d’odeurs à la station d’épuration de 

Cauvicourt 
�  1 Demande d’information « santé » pour Caen la mer 
�  1 Demande d’intervention sur le problème de la pollution pour la D.D.E. 
�  1 Visite + explication du laboratoire mobile pour la D.D.E. 
�  1 Demande de plaquettes « Pollens » pour Caen la mer 
�  1 Demande d’intégration des données de qualité de l’air dans le SCOT 

de Caen 
�  1 plainte de la commune de Ranville sur Saint Thermia (retraitement des 

traverses) 
�  1 Demande du Conseil Général du Calvados pour un panorama sur la 

qualité de l’air  
�  1 Demande de renseignements de la Mairie d’Alençon suite à un pic de 

particules fines 
 
 
 
Etat  : 7 DEMANDES 
 

�  1 Plainte de la DDASS pour des odeurs dans les locaux  administratifs 
du Centre de Tri Postale de Caen 

�  1 Demande de relai de presse pour la préfecture de l’Orne 
�  1 Explication sur les particules en suspension pour la préfecture du 

Calvados 
�  1 Intervention sur les pesticides à la journée de prévention organisée par 

la DRASS 
�  1 Demande de renseignements pour le PRSE de Caen 
�  1 Demande de mesure d’air intérieur de la DDE (boulevard Vannier) 
�  1 Demande de données pollution et météo de la DRIRE pour étude 

SANDERS  
 
 
 
 



 

 

Scolaires  : 21 DEMANDES  
 

�  1 Visite de la station « Chemin Vert » pour l’école « Aubert » (1 classe) 
�  1 Prêt de la petite exposition à l’école « Aubert » 
�  1 Demande de renseignements sur l’ozone pour une étudiante 
�  1 Demande de renseignements sur la qualité de l’air (plaquette) pour 

une étudiante 
�  1 Demande d’intervention au Collège « Jacquard » de Caen (1 classe - 

24 élèves) 
�  1 Prêt de la petite exposition au Collège « Jacquard » de Caen 
�  1 Formation sur la qualité de l’air pour 4 élèves 
�  1 Demande de renseignements sur les modifications climatiques pour 

Relais d’Sciences 
�  1 Demande de documentation de Relais de Sciences pour des scolaires 

(120 élèves) 
�  1 Demande de documentation (plaquettes) de 4 élèves pour un exposé 
�  3 Interventions pour l’Ecole « Saint Martin » (3 classes - 90 élèves) 
�  1 Intervention auprès de l’IUT Genie Biologie  de Caen 
�  1 Intervention auprès de l’IUT Hygiène Sécurité Environnement  de 

Caen 
�  1 Intervention auprès du Master AGIR  de Caen 
�  1 Intervention auprès du Master CEI  de Caen 
�  1 Conférence auprès de Scolaires à Pont-L’évêque 
�  1 Intervention IUPM pour le rectorat 
�  1 Intervention auprès de l’Ecole d’Infirmières  
�  1 Demande de renseignements sur l’impact du TVR (3 étudiants) 

 
Bureaux d’Etudes et Industriels : 15 DEMANDES 
 

�  1 Demande de données sur Domfront pour INGEROP 
�  1 Demande du rapport de Gacé pour TOFFOLUTTI 
�  1 Demande de données sur Ryès Formigny pour VALNOR 
�  1 Demande de données sur Valognes pour VALNOR 
�  1 Demande de l’historique de l’indice ATMO sur l’année 2006 pour 

l’agglomération Caen la mer 
�  1 Demande de mesure sur Rocquancourt pour l’APAVE de Lyon 
�  1 Demande du rapport de Ouistreham pour SOGREA 
�  1 Demande d’étude d’impact au le péage de Dozulé pour SCETAUROUTE 
�  1 Demande de données sur IKEA Fleury sur Orne pour SESAME 
�  1 Demande de données « ozone » sur Alençon pour AMCOR 
�  1 Demande de données sur Blainville sur Orne pour TOFFOLUTTI 
�  1 Demande de renseignements pour dossier autorisation pour stockage 

éthanol (viaduc de Caen) pour SOFT CONSEIL 
�  1 Demande d’étude d’impact sur la station d’épuration de Cherbourg 

pour le Cabinet « Le Roc » 
�  1 Demande de données générales sur la qualité de l’air dans le 

département au sujet de la RD976 pour IRIS CONSEIL INFRA 
�  1 Demande de données 2006 sur Alençon pour INGEROP 



 

 

Particuliers : 17 DEMANDES 
 

�  1 Plainte pour problèmes d’odeurs sur la commune de Troarn 
�  1 Demande de données sur la qualité de l’air en vue d’un déménagement 
�  1 Demande de renseignements (topographie ozone) 
�  1 Demande de données sur la composition en sel marin de l’aérosol 
�  1 Demande de renseignements sur les actions préventives en cas de 

pics de particules 
�  1 Plainte pour les combustions de bois de la menuiserie MICA 
�  1 Demande de renseignements sur l’indice allergo-pollinique 
�  1 Plainte pour d’odeurs à Villers Canivet 
�  1 Demande de contrôle qualitatif des PM10 sur site autoroutier 
�  1 Plainte pour odeurs nocturnes à Donville 
�  1 Demande de données sur la qualité de l’air autour de la RD7 - Douvres 

la Délivrande 
�  1 Demande de renseignements sur l’association Air C.O.M. (formation 

documentaliste) 
�  1 Demande de données pour Vire 
�  1 Plainte pour des problèmes de pollution à la carrière de Vaubadon 
�  1 Demande de mesure à la Centrale d’enrobage de TOFFOLUTTI 
�  1 Demande de renseignements pour une personne déficiente respiratoire  
�  1 Plainte à Démouville contre un voisin qui brûle de tout dans sa 

chaudière 
 
 
 Presse : 24 DEMANDES 
 

�  1 Interview de Radio Bleu Basse-Normandie sur les particules en 
suspension 

�  1 Reportage sur les particules en suspension pour France 3 
�  1 Interview suite à un pic de particules fines pour Ouest France 
�  1 Interview pour France Bleu Basse-Normandie 
�  1 Interview téléphonique régionale pour France Bleu Cotentin 
�  1 Interview pour TF1 sur les pics de particules fines 
�  1 Reprise du bulletin bimestriel pour article Ouest France de Saint-Lô 
�  1 Interview expliquant les pointes de particules fines pour Radio bleu 

Basse-Normandie 
�  1 demande du fax « pic PS du 16/04/07 » pour article pour le Groupe de 

Presse du Calvados 
�  1 demande du fax « pic PS du 16/04/07 » pour article pour Normandie 

Caen TV 
�  1 Interview suite à un pic de particules fines pour la Manche Libre 
�  1 Visite du laboratoire mobile (Cabourg) pour Ouest France 
�  1 Visite du laboratoire mobile (Cabourg) pour le Pays d’Auge 
�  1 Publicité dans le journal des Maires (76) 
�  1 Interview sur les moyens mobiles à Vire pour la Manche Libre 
�  1 Interview sur le laboratoire mobile à Vire pour Ouest France 
�  1 Interview à Vire pour la Voie du Bocage 



 

 

�  1 Visite + 1 interview pour Ouest France 
�  1 Demande de données (mesures à Vire) pour Ouest France  
�  1 Demande de précisions sur un bulletin bimestriel pour la Presse de la 

Manche 
�  1 Interview sur les particules fines pour la Manche Libre 
�  1 Interview pour rubrique qualité de l’air de TSF 98 
�  1 Interview suite à un pic de particules fines pour France Bleu Basse-

Normandie 
�  1 Interview pour France 3 

 
 
Autres : 6 DEMANDES 
 

�  1 Prêt de matériels + données pour une journée organisée par le 
CREPAN 

�  1 Demande de données sur les particules fines pour AERFOM 
�  1 Demande de données sur l’Aigle pour un Commissaire Enquêteur 
�  1 Formation, manifestation, test pour Relais de d’Sciences 
�  1 Participation à l’action de prévention « le souffle et la vie » avec Relais 

d’Sciences 
�  1 Conférence tout public pour Relais d’Sciences 



 

 

 
3- La définition des seuils réglementaires 
 
Seuil d’alerte  : niveau de pollution au-delà duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la santé humaine et à partir duquel les Etats 
membres prennent immédiatement des mesures conformément à la Directive 
96/62/CE. 
 
Seuil de recommandation et d’information  : niveau de pollution au-delà 
duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé 
humaine des groupes particulièrement sensibles de la population et à partir 
duquel des informations actualisées sont nécessaires. 
 
Valeur limite  : niveau de pollution fixé sur la base de connaissances 
scientifiques,  dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs 
sur la santé humaine et/ou l’environnement dans son ensemble, à atteindre 
dans un délai donné et à ne pas dépasser une fois atteint. (Directive 
1999/30/CE) 
 
Valeur cible  : niveau de pollution fixé dans le but d’éviter à long terme des effets 
nocifs sur la santé humaine et/ou l’environnement dans son ensemble, à atteindre là 
où c’est possible sur une période donnée (Directive 2002/3/CE, 2004/107/CE). 
 
Objectif à long terme  : concentration d’ozone dans l’air ambiant en dessous de 
laquelle, selon les connaissances scientifiques actuelles, des effets nocifs directs sur 
la santé humaine et/ou l’environnement dans son ensemble sont peu probables. 
Sauf lorsque cela n’est pas faisable par des mesures proportionnées, cet objectif doit 
être atteint à long terme, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et 
de l’environnement. (Directive 2002/3/CE) 
 
L’AOT est l’acronyme de «Accumulated Ozone Thresold», il est exprimé en µg/m3 
par heure et permet d’évaluer une «dose» cumulée d’ozone reçue par la végétation. 
Il est toujours associé à une valeur physique. 
La définition suivante est extraite de la directive 2002/3/CE et est de lecture 
facultative) : 
AOT 40 signifie la somme des différences entre les concentrations horaires 
supérieures à 80 µg/m3 (40 ppm) durant une période donnée, en utilisant 
uniquement les valeurs sur une heure mesurées quotidiennement entre 8 heures et 
20 heures (heure Europe centrale). Ouf ! 
 
Seuils d’évaluation : les seuils d’évaluation minimaux et maximaux permettent de 
définir les moyens de surveillance à mettre en œuvre sur un territoire, c’est-à-dire par 
stations fixes, par modélisation (lorsque celle-ci est fiable) ou par un mélange de ces 
différentes méthodes. Définis dans les Directives Européennes et transcrits en droit 
français en 2003, ces seuils sont les moins connus et ne font pas l’objet de diffusion 
auprès du public. Le classement d’une zone donnée par rapport à ces seuils se fait 
sur les cinq dernières années et doit être réévalué obligatoirement tous les cinq ans 
ou lorsqu’un changement de situation l’exige. 


